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RECHERCHES HISTORIQUES

/
SUR LES

MONNAYEURS ET LES ATELIERS MONÉTAIRES DU BARROIS

Les savants travaux publiés par ~1~1. Cartier (1) et A. de
Barthélemy (!), sur les monnayeurs, âyant fajt connaître

quelle était autrefois rorganisation de cette puissante
corporation ,-nous n'avons pas à rechercher l'origine des

ouvriers monétaires dont il est fait mention dans l'histoire

du Barrois. Héréditaire. sous les Romains, la charge de
monnayeur '.paraît être demeurée dans les mêmes familles

sous les ~Iérovingiens, et les avantages qui y é,taient atta­
chés durent maintenir cette 4érédité, n.on-seulement pen­
dant la seconde race, mais encore jusqu'au XVIIIe siècle.

Les priviléges exceptionnels qui 'leur furent concédés ,
a~ moyen âge par les nombreuses ordonnances des roi de
France et des seigneurs particuliers ~u royaulne sont trop
connus pour que nous ayons à entrer ici dans ton le
détails de l'organisation de cette corporation, cl énulnfsror
les avàntages dont 'elle jouissait et à rolater les rèrrlements

auxquels elle était soumise. Constatons toutefois que, dès

(1) Lettres sur l'histoirê monétaire de la France. Revue numismatique,
t. 1.

(') Lettres à M. Lecointre·Dupont. Revue numis'matique, t XII etXIII.

5' SiRli. - Toul VI. 22
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que Philippe-Auguste eut reconnu les priviléges des
monnayeurs (1) du serment de France, les princes l'oisins,'
dans la crainte de l'oir leurs ateliers abandonnés, s'em­
pressèrent d'accorder aux leurs une constitution calquée
à la (ois sur celles du royaume et de l'empire d'Allemagne.
Dès le XlIle siècle, les souverains du IIainaut, de la
Flandre ct du Brabant sc distinguèrent par de nom­
breuses chartes cn (a,·cur de leurs monnayeurs; Robert de
Bourgogne, en '503 (1), et Thibaut II, duc de Lorraine,
cn f307 ('), reconnurent les prifiléges de leurs ouvriers
monétaires et les exemptèrent de différentes charges (').

(') Les pJ1viJégcs accordés aux monnayeurs de France let exempL1len~
do tailles, do subsides, do crues d'aides, d'impo!itions, de subvcnUoos,
de contributions, d'emprunts, de co"ées, dd rortiOQt~on9, de répara·
tians, d'entrées de ville, de péaget, do P'lssage, etc., elc., e~ de toulC'
aulres levées de deniers bnt ordinaires qu'extraordinaires, du logement
de genJ de guerre, do guet. de gardes des portes, de senUncUes, de

tutelles, de curatelles, de dép6u, de gardes de biens, do JusUce~ de
commissions oL autres cbarges pel"5ODneHes.

(') • EL promettons audit Bonnins eL es ouvriers eL monolen, l tous
officiaols et margntes de la monaie, toutes franchf!es et Ji~rtez,te)Je'

comme Il Roys de France doo ne à scs monoiers, comme oostre chIers
sire eL peres li dus Roberl, dont Dc.x bait âme, donnolt Il ses monoicrs.. ~

Charte d'Eudes IV, duc de Dourgogne, en 4327. A. de Darthélem,..
R~ue numi4matiqut', 48S0, p. f37.

(1) ,En Lorraine, dè~ l'année 430i, Thibaut Il dkhorgeaU ses mon­
nayeur' de tou~es tailles, gabelles, subsides, prestatiODS ordinaires et
extraordinaires, eL Il ét~ndait ceUe franchise aux veuves lDnL qu'eUes
no se remariaient pas. (DE S.CLeT. ~·umi.rmatique lorraint, p. -'7.) Ces
franchise! leur furent confirmées à plusieurs époques, par le duc
A'ntoine, en HlOS, par Charles III, en 4568. (l·oy. Royéville, t.II, p. 9~.)

(') • Llqueils Girard flessus nommeYSt!e9 halans cause, malngnies,
ouvriers et monnoiers et tous leurs biens nous exurons eL affraDcblsson9
de toule taille, de toute IDalJelOte, prinses, venles, tanneurs, TiDaiges,



29tA\!s.~l)lçrpypns.-l)ouS ':l·~n t r~hs,ence (,d~ Jtou~ 11~~glemQ~t

pqng~rp~ntJe$'flt~li~r~ :dtfBarrois, que, yer~ .çet.t.e ~poque,

1~~~ga~i.sa.~i9q,~eS.rouvr~er:s~ m~nnay~urs_Jld~1 çe-pays. avait
~çplun~.formej,pa_l'faitement ~éfip.~e !e~ ,qu'ils n~ pouvaient

ME~Œ~.~~~~_:fav.Qr,i$~& .q~e J<je~.•~.~? 1~t.aJs- ~p'i$~n.s.. "'11" J.I ~
fil ~i) n~~j.:r,e@~rc.h.es ~dans ,l~s. archives fn~us 'o~t procuré
t i9nlP~l!t de~{~n~~jg!l~m~n~s, .l'ét!1,~~Jde,- pl9~ieprs ~~art.es

9s~rpY!t~~ P~~J~~v~!!{;~i"de:l~9.rr~i!le, eJi par)e~~ ç.y'êqu~~ .Ide
M~!~ 1~t~eJ1Ql1kd~xr~L,suppl~er,~ l'i~ufflsa~Gef~~Sj dQç.u~

~~1\t~jqui~n..9~sJflurajent ,ét~ n~c~ss~ires p~u~ .reconstituer
~a9s(~J~!~p.s~~~J~)~~f d~oi~~,-, ,c4~~g~s'Jet pri\·iléges. deJ)a
corporation des monnayeurs du Barrois aux XIVe et xve siè-
, leg;!'tm9Y'1a~r~ t 1e,e1 .. l il L..l jb, Il) j., l'{

2C1t',rtaL\Vtr~'~ , Ù _ "'. ~···O(i";\ .,.~ [.., L • '. ,1 H, ,~ ••
\ Caste Industrielle, Jouissant de prlvlleges tres-etendus,
"S1.1.o.\fJ 1 ..lU ,('.u ...... J.. ~;,. J 1 .... •. .1 r _~v • .

J~ .cQrpora~ion ~es ~onnayenrs se perpétuaitde génération
.en(,génération,~sans:.adlnettrc aucun étranger dans -son
séiïi~ si:·~e;;n~est t dans dès ciréonstànces·' exceptionnelles,
eb .t".j~• • ".( ,,f,, ,;"l-:)rd I\t 1. l ~, 1. l J la' .
par sUite d une ordonnanceudu prlnc~, ou lorsque ..Ie nOlnbre
deJ~s.e~,~memhr~s .,devenait insuffisant ·pour les besoins de
la~l;fabi'icàtion.!}é Les '-fils' seuls des. Illonnayeurs étaient
aù:tiisrJà~ tï·àva·iller daÏl'sN ·les·· àtcliérsl (t), ·~près ~\'oir fait
• G1~IOa( " 2)f' J J ,a 1)!.1 (HI. 4 1 II "t q 11" .., l , 1•[ ., .

.'!uttjfullhsU o&.l- ~r ~ . 1 1 , 1r " \
passaiges de guerre, de fermeteit, de débis, de cherges de ville et de

tQutes au1tres~.serviludes queilconques.•••, Traité de 4385 entre. les

magistr~ts de MelZ' et Gérard Hennequin de Troyes. Voy. les traités do
4.40~ et.~+4.+, dans les Recherches sur les m07t1lO;eS de la citd dB Metz,

par-..M: DE .S~ULCY. \ ", 'l I,.,J ,

~1(') ':fous devaieJ;lt ~ppartenir il la cOl'porution des monnayeurs ct dos­
~endr~ ~ monnayeurs; ils ne' pouyaient admettre à Jeurs fruochises quo

4esl enfants d'ouvriers, fils ,ou filJes ùo monnayeurs, ni cn recevoir
d'aulres, saos y.éLre autorisés par 10 princ~. Or'donnance du 25 septem­

bre.~327t ~endue par, Charles IV.'
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un apprentissage et subi les éprcuves constatant lcur
habileté.

A une époque où les mOJcns de fabrication peu pcrfec­
tionnés de,"aient néccssaircment faciliter la fraude, il
n'existait qu'un seul moyen de réprÏlner les abus ct de
s'opposer à la mah·crsation. C'était de rendre la fanlille
des monnayeurs' responsable des· fautes quc pouraicnt
commettre quelques-uns dc ses nlcmbres"dc lui accorder
des avantases particuliers ct de rattacher à l'exercice dc

sa proressio~, par la perspccth·c de pou"oir transmettre
à ses enfants les prifiléges réscn·és à la chargc de
monna}"curs; cc à quoi nos princes ne faillirent pas.

Exempts dcs taillcs, des subsides, des droits de gabelles,
des prestations ordin~ires ct extraordinaires, du péage, du
logement des gcns de guerre, etc., les IIlOnna}'curs
ne releraient d'aucune juridiction; ils étaient jllSés par
leurs pairs ('), sauf toutcfois dans les cas de larcin, tIc
rneurtrc ou de rapr(I).

(1) Cependant il arrh·a lOUfent que, dnnJ la rédaction du bail conclu
eutre 10 souverain ct le maltrt' dCJ monnDies, ce dernier rcnonçail à ce
prhllége. Ccsl cu que noos remarquons daDJ Je traito faU entre Jean,
6v~uc do Toul, et Simonlo: • El co 11 dis :O;imonins, mastrc d wardo do
ladite monoJc méCaifoOU, ou p:Jr r3ucct~, ou p3r au1lre meoière do mefJ'Jit,
il cb:1rroit eu telle poille com il mCO":1U cschicroit ct en ap3rtanroiL fa

nous tL li no!tre juslice la cognitions et. la punicloDs" d ait renuncié
lidis Simonlns, quant ~ ceu el il toule bourgc:!ies, à lous Q"OUemans, à

louttcs sardes ct défcuses el '·eut c~ conscnll~· di, Simonins que se il
faisait borgesies ou avooêmans aJours quo desous nou!. ou cil so met·
toit en autre garde que en la nOtre, jusqu'à ceu que il D\"eust randu5
raisons, cl lait son devoir co nous, qu'il perdit tous scs biens, moubles cL
non moublcs...• 4~96. Ridoir, dt Toul, de Benoit Picard. Preuvcs CIII.

(Il. Les ouvriers et monnayeunf du serment de France n'auron' en
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{ (Les ~monnayeu~'s s'engageaient, par, serment, à exécuter
fidèleInent les ordonnances, à ne point frapper de fa~sse

·mônnaie 1 ~~ à ne point altérer ,l'aloi ~es espèces qu~ils

étaient ·chargés de fabriquer ° Ils se deraient au prince
·pendant la d.urée. de.leur contrat et ne pouyaient travai.lle.o
quellpour lui, sous peine de perdre leurs priviléges et

·Jd'être'lpuniso Ip.dépendamment des règlements imposés
·parlle prince, ils avaient le.droit de faire, ~avec l'autorisa-

I

. tion~du garde et du maître de, la monnaie, des règlements

...particuliers pour la corporation et de choisir deux de leurs
compagnons chargés de les surveiller tous et de dénoncer
cehii qui' tenterait de faire de la fausse monnaie ou
,d'altérer le titre'des espèces en cours de fabric~tiono En
dehors: de .le~lfs fonctions, les monnayeurs ne pouvaient
exercel~ aucune profession, ni se livrer au commerce;' ils
devaient, à chaque invitation du. maître de la monnaie,. ,
se. rendre à l'atelier pour y accomplir leur travail, ~au( à
jitstifier dU

4

motif de leur absence et ne point se faire renl­
placer par dës ouvriers étrangers à la corporation; enfin,
il leur était interdit de qùitter l'hôtel des monnaies pOUl'

• 1

Duls bas autres juges que les maUres si ce n'est pour meurtre, larcin 0\1

rapt.. ° 1) Ordonnance du roi Charles VI, du 25 septembre 4327.
Les monnayeurs de Metz étaient exempts de toutes lames et impôts;

·ils ne relevaient que des Sept qui seuls avaient le droit de les juger sur

tous les délits, à l'exception toutefois des cas de rapt, de meurtre ou de
larcin: (c Et voulons que aucuns n'ait jurdiction sur ledit maistre fors
que lesdis' sept et que aulcuns n'ait cognissance sus ses ouvriers et
SOl'V~lDS fors que ledis maistre et la warde de ccu que li ungs ~l\'erait à
faire à l'aultre en Jour office, fuisant excepteit trois cais : rest, murtro

et larencin.~••
• Ordonnance du .25 juin 438ü. DE SAULCY. Recherches su,. les monnaies
dé la cilé do lJfelz, p. 3f •
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• ..' " 1 l "J f 1 1 , " l' · " .. -. 1 dl ,I, lt1• 'rd " .entrer dan un autre sans' autorisation n ma ra on lis
, ) " J ,~, r t' ~ III l, t, 1d 1 .f, 'l rio, w

se separalen .
J J • .1' \.' .1'" .. > If , Il ." \ ~ 'd "Le per onnel a un atelier monétaire e composait un

,,'1 ! 0 1 • 1( 0 .' d" 011' . 1 • ,maître dirigeant la fabrication, etai eur de COin,
,. 1 1( 0 1 fi d' i • 0 ' ''. ..') rId'aJu tCUI" e talllctesses, en ln ou\'rlers monna)'curs,
J t '" t f'" ,,"\ ., 1proprement dits. Cependanl, en dehors de ce personncl

;' , n " " ~~, r-
ct pour assurer la bonne cxecutlon de ses onIonnances c

, l, r ,- ~ , , Il') ,

ob"ier à toute fraude préjudiciable a sc intérêts, te prince
, " r

altac}lail à chaque atelier un officier 0 spécia~ '), nOffinlé
par tui, charké de sun-ciller IJ détails de la fahric3tion~

l'fi 1(1 ·d d ~, t' 1 ~l ~ t, c-" Id",,}dc t'érl Jer C pOl es espcces rappccs a son nom, cn
constater le titre et de ,-ciller à cc qu·cllès eu" eot bic'
les empreintes détcrluinées par les édits ~I). Il dC"3It
'a.ssurer de la justesse de balances et de 1 poid d6rit'oà
c sen'ait dans J'établis crn,cnt, Jlrcndrç dans chaque

Ihl'aison de luétal nlonnaJé un certain nombre de pièces
dont il rai ait l'essai (1), enfin tcnir jour phr jou~, un" rc­
gist~c c. act, 'mentionnant la quantité dcs c··pècc labrit

• t (qu cs pcndantla durée du trafail (4). 1

(1) • EL messire Il Duc leur baillera el sera tenu. ~ 'bamer gsrder .1
. 1 • --,comme il esl accoustum6 c!c monooycsle ror, • Ordonnance de Robert,

duc de Bourgogne, Rtrue numi3m., tSso, p. 431. )1. A, do Dartb6lemy,
(1) I.a cr~nlion des juges·gardes CD Franco remonta à l':lnnéo 4!U.
(3) • i votous que la garde qu15tra établie do par nous prelgno de

toutes les meooies blnDches el noirts dessus nommées, 0 cb~èuD
40 mnrcs, 1 denier, et mtLlo en boUc Il',r dCTeri li eD la manièro qu'il

rst accoutumé cn notre mcnole el en autres .• , et auxl qu-li fasso el

pul~so faire tout ro qn'il apparlienl à gnrdo do meooie_ • Troito d~ f3:5t
(') • "'r manetons p.u œi 'prés~otes ra garde d~ nos dites monn'oles, .' .

que de!O mars l1t>!'dits florins m.:tle lout ~ dès un d-'ceux florins éD
boile par devers Iy en la manière qu'il a été accoutum6 à faire el meUe

par écrit bien et justement la somme des marcs que bn OÙ'Tcra eL les



LÉS MAÎTRES DE LA l\IONNAIE.

~,,~~;,ga~4ft 1~~ .!a, D;l~n~a~~ appart~n~.it la sprveilJance et
la.police de l'atelier, car seul il jugeait' les différends qui

~~~l~.~j~~~, ~~~~,e ~es,~uvrierslet IE1 waître C); enfin gardien
de~ c!ef~ ~e. 1r~~~lissem~nt CI), il détenait les outils
~!~es~~~rf~~ à l.~ fabrication et ~emettait, aux monnayeurs
lr~·.coiy~.gra~és ~o.nt seul. il avait la garde, afin qu'aucun
f~ufi~iz:e~ ne pût:en faire us~ge (S).

• ''-JN~~~ ttrouvo~s ~n 1573, cO,rome garde de la monnaie,
-l1!1J,,~o~m~ ,Jean Blancp~is que nous croyons ètre le même
q~~ Je~an Blancpois, gardien du sceau de la prévôté de
~~'ini~l\lihi~I, mari d'Henriette, nièce d'Humbelet de
• , c' 1·' l' . •
~ondrec~urt (,);;" C'est le ·se~l officier préposé à la garde
dés 'inOD'Dàies du Barrois, dont le nom soit mentionné
, 1

dans les archives que nous avons consultées.
~. W' f', i 'l

i rt

?

.. !~~~s l'origine, les maîtres de la monnaie ne furent
.poi~t des fonctionn~ires publics, institués en titre d'office,
mais bien des individus au fait de la fabrication, travail-

.jo~~s ,qu'ils sont ouvr~s et aussi qu'il garde bien les fers et fasse tout ce
que bonne et léale garde peut et doit Caire. Traité de ~ 372.

'",' (~) CI Et vol~n~. que la garde ait connaissance sor tous les ouvriers et
mepoie~r~,.I~s marchands et tous leurs maigniés en tous cas, excepté
trois cas meurtre. rest et larcins. D Traité de ~354.

(1) .En ~ ~8~. le. duc de Lorraine ordonno au trésorier général ùo

délivrer il Guillaume Durat. garde des monnaies. les clefs de la maison
~t ~e~ outils d~ la maison de la monnoye.» LEPAGE. Office deI duch~s
de Lorraine et de Bar, p. 223, note ~ •

• .{I} Et .d~voDs, dit l'évêque de Toul, délivr.cr audit maUre sarde soum·
sant pour garder les fers de Dot re dite monoye. LeUro de Th. do Dour­

ilemont à Xandri~, 1~3~5.

r ~ ('). Collection Du, Puy. 5~6J p. 69. ~
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fant pour le compte du prince et recevant probablement
des gages, plus une part dans, les bénéfices. Plus tard, le
sou"erain leur concéda à bail l'hôtel des monnaies, se
réservant le droit de déterminer le titre auquel les espèces
devaient être frappées, d·indiquer les typcs dont elles

; rcccvraient rempreinte et d'assigner les lieux où 'clles
scraient fabriquées C). Le prince s'engageait à imposer,
dans l'étendue de ses États, le cours forcé des mon·
naies dont il ayait autorisé l'émission (1), à céder au

(1) Dans l'acle de con':ession par lequel Jean, évêque de Toul. établit
eD '. ~96 SImonin comme maUre de ta moonaio de Toul, Il esL dil
que Simonin De .Jevra point frapper monnaie: • fors l'botel de ladite
monoye que DOUS Ji soignons. • DI~OIT PlcAIT.I/i,roir, tcclt'ilUtiqu"

politique d~ la r:ill, de Toul. Preuves CtH.
• Et doivcnL être raites Jcs diUes monnoles en quatre lieux, en nos

dits comtés ou ressor&' • Tralt6 de 4312.• EL donnons plein poolr el

Iibert6 de falro ou faire faire • Sainl-~liblel ou 8m~urs en Dotre comtei
ou que mieux lui plairai•• TroU6 do 435~.

l..'obli~UoD de nc polnl frapper monnaio en dehors do l'atelier
indiqué par le prince avait ~ur but d·cmp«ber la fraude. en apportanL
UDC survclllance atlcntivc lur toutes les opérations qui constltualenl
10 monnayage. Dt'jà en 805 Charlemagne a'·ail ordonné que. jusqu'à
nou\"cl ordre. on ne battrait mODDDie quo dans son palali: Do ratsls
monetis~ quia ln multis locis contra justiUnm cl contra edictum nostrum
fiuDt. volumus ut nullo allo loco mODeta sil, nlsi in palatio Dostro, DIsl
Corto a nobis ilerum aliter Cuit onlinalum. C,pil. 44, art. 48, ap. Baluze 4.
~• .\.27.

li} • EL avon8 promis •••••• que nous la l~roDs panro par toute Dotre
comtei et notre P3YS à toutes marchandises, à tous lombards, à toutes
revcnues. debtes et pa}'emenL queJcoDqut'S qu·Hs soieDt ou seront••
Traité de t35·~.

• Le~llu(\lle~ monnoyes nous roy el comte avons eo convent l'un à
l'autre t'II l.ollne foy, leuumt!.nt de f(IIre estre rouNlables par toute$ DOi
deux comtés eL cn ressort d'Icellcs, et le~ devoDs faire panre à tous nos
cens, rentt's et revenus pour le prix que faites seronl••• J Traité do 43~2.
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niattre.:un,(hôt~l !muni· de tout ce qui 'était 'nécessaire à la
faIlriéation C), à le.Ioger ainsi que ses ouvriers, le pre.nant
lui~ et~ les siens sous, sa garde C), et promettant que nul
autre] ne pourrait monnayer dans le Barrois pendant la
duree, duo.bail-qconcédé' CS). ~ Il se réservait, en outre,
le~. droiL de.• faire,.- quand bon lui semblerait, l'essai des
espècesL:fabriquées., \, '

·.Dès l'année1 It3n4; Robert de. Bar· donnait à bail la
monnaie. du Barrois àHumbelet de Gondrecourt: ce con­
trat1ille renouvelait l'année suivante. Il en usait de même

U ...."oIJ .. 'IV'" ~ l , . ,;

avec Guillaume de Préney en 1565, avec Guillaume de
Nancy, neveu' du précédent, en j 572, et enfin avec Ber­
nard de Lù~que; en 1580.

.~ ~ette pr?fes~ion, consi.dérée. comme plus honorable
" que.Jes~'autr~s, é~aient attachés certains.priviléges, et les

nobles pouvaient l'exercer· sans faire, acte: de dérogation.

"(1) (~ Et 'e·st à savoir que nous devons délivrer hostel soffisamment a
to'urnei audit Humbelet pour li et ses maignies demorer pour faire notre
dité'menoie."; Traité dè ~354. Dans~ le traité de ~385, conclu entre les
mâ'gistrats de Metz ët Gérard Hennequin de Troyes, il est dit que
cehli--"ci àura' à sa charge tous les frais de la fabrication: Gt excepteit

~

maxon~'pour lui a demourer et ouvrier.» DE SAULCY. Recherches sur
, les'monnaies de'la cité de' 'blet::, p. 29.

·En"Lotraine le· duc était' tenu de donner le logis et les outils néces­
saires au monnayage.

,(,). « Et les avons pris et prenons avec tous leurs biens et notre sau­
vegdrde ét seuré conduite. Traité de ~ 35.\..

(Ir« Encores avons eu convenu audit Humbelet que nous n'a soufl'ro­
rons que nuls autres que li ou sien certain député, puisse faire menoie,
né chaingier pâr toute notre comtei et ressorts lesdites trois années,
durant; ~ Traité de ~ 354-.• En promeltun t audit \Villaume. à la garde,
au tailleur, aux ouvriers et mounoyers toutes les autres franchises, pou­
voirs èt libertés contenues en Inos dites lettres. » Traité de 4372.

\.
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Florentin .le Thiérràt rapporte dans ses mémoires qu'en
J'an i317, fut, par le duc Ferri IV il donné ordonnance ft

règlement par quoy tnaistres des monnoie$ ellrenl en jOU;J.
&ancc leur -noble&se aimy qu'atoaient eus d'ancicnllclë et

qll'est d'u& cl C03tU11lC de Lorraint, n'éstatll li dit charge

de dérogca1Jce. » Il est à remarquer que, dans la suite,
la plupart de ceux qui furent appelés à ces fonctions
appartenaient à des familles d'anoblis, ou obtinrent eux­
m~mes des lettres de noblesse (').

Le maUre de la monnaie était responsable de la mau-
, ,'aise fabrication et le fait d'altération dans le litre ou de

diminution dans le poids l'exposait aUI pcines les plus
sé"èrcs (1). Cependant le plus souvent, lorsque le résultat
des essais n'était point conforme au.l: ordoDD.1nCcS, il
n'était point incriminé pour èe fait., mais demeurait
responsable du dommage commis, ct Eltit tenu d'en rem­
bourser le montant (1).

(1) U'AGI. U. OfliC'4 dtl duchi, d, Lorrain, tt d, Bar, p. !!!.

(') • L1 maUre Ch3mbrler va ~ sa monDore quand lui plaiL ou messIre
11 évêque (de Melz) Il commande à aller, si demande: amis sonL-co
deniers ess3rés' S'ils discat oui, Il preDd dix deniers en trois lieux,
dessous le coin s'II lui pl3iL; si en faiL &ro;s ess~is: si 11 un des trois
essais vient bien le maUre mODDoyé aiL paix; si tous les trois "looncnL
malle point detre (le poing de la maiD droite) Il pert.. ou il Cit à Ja merci
de Monseigueur l'é\"éque••••• •

Dom CALliET. Bi,loi"" d, Lo"aiM. DiI'tTtaUonl, t. JIl, pr•• UIX.

Yoir égalemeot p. ~, Dote f.

li) • Et selle olant mante co aucune en loix ou en poix, outre Jadite
grâce ou~remède,que Dieu ne veille, DOUS volo05 et est bien notre Grefs,
qu'il De li pueL tournier 8 nul greis, ne a nul préjudice du corps, mals
seroit tenu dou ramender en l'ouvrage quit feraiL après en suivant. •

Traité de 435-1. Voir également celui de f37!.
J •• 4 • 1
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ft j Cl1àrgë~)aè' faire' exéétlter les';ordorinahèès ~elative ~Jri

coîirstd~ l~"inb~jihâiê; le" hiaÎtrJs' mfon ay~hrs' avafJili' soû
lé'lii'idrvèillarièè ie~{ëliariget'irs -êt lès orfévrès', sur lesqt'têls
ils bliVâièh't\~~tèiile ïu~ridiètiori~~ Ceut:èi;':a~liorisês 'par"le
ptifi&e- 1\\·\r~'cé,~oir·~ les ,',é~pèêë~ a~ciénnJs, défebiùèûses;
étrâligèi e~PoJ\ horS1éoü'rs~Jne pouvàien't'en donlier, à ~eui

qüi11lès 'présèntàierti,) un~ prix'a~tr~'què 'êelui!)fi~ëpa~~Ië~
• .J •• , " f r • f

I~ègleffléhts)'èf d~lraiéntrdnvoyer'à'l'hôteI dê la·moniiaié les
espèces décriées, vaisseIlès Jet fuatièr~'s d'oi) et a'argé~t;
qii'i1s a h:~taî!é~f C) ~' •.{ tisf. l r( 1. 1 le! l

obA'li ~tn~itrJ mbHnâyieur' ~rippartenait·~ le( 'droit 1 de' fairé
i1r~êtërJtoutdrJÏdiv'idulrsoüpçorinJ du cJ!imé"de fa'ui ihori!.
liayag~1 ainsHlq'u~ crliIx"!qui ~é*'portâient1léùis espèèës'; èt
H.étàii:{prëci~üx dans les pays'voisins (2)·.,J ft ~ C-" .~ {,

Ji,;1USffi'Jb aiJ.o ~ ,Jill "110'1 Il rrJIl' Jn 1. Ji)' H

- f(~} '1crI Q~~ n'u1 chà~gè~6ur ne '~èhète or ne' argent en kasse,' en ~~1ies,

de personne suspesonose, ne banas, joiaulx, ,,~~,. aultr~ yess,eIte,' qU,e
tanstôt comme il aura vue, il signice il jusÙc~, pour en rair~ il justièe •
ce que apparliendra à faire, Que les changeours soient tenuz et jurez

Ç-c.", '" "lr\.' f\' , ""~~t\"'"\" \ ,,'r " "" ,. ,-'" \ l'~"" 1 (
de porter tout' leur bIllon à la mon noie Monsieur au' Mans, et ni:>u

b~A", rm .1if."~" '~. 1 f'')f!(l~ 1'\'" 'f! ';'-T, ... f' ~ - "1' ," ",":'" ,1

Ilours quanque Ils 'se povent meffalre. J) Ordonnance rendue vers 4325
p~_.""'J ""lJr, , ",'l 'f"(" f' ,",.. . " -
p'ar'Philippe dé Va1ois, comte du Maine. Dict. de Numismatique, p. 925.
Kun" '='l(l~t l'l'' ~"'-olfl ~- .. ". t -... '4 1 \, (

, .. Nul des bourgeois de'ladite vJlIe (Epinal) ni du Dan, ne doivent
~~".,t ~qh '"'l" '., 'j~ ;>14''''''~ ~- "I) '. ! - (1 • 1, .
cbanger blanche" monnoy'e,"ni argent il poids, s'il no la offert de devant
Jlt'lnll,~i., ~;~,t -,t;J ~I,.~l;:;, -. fi ir 'ft, ": .-;' 1fI, ~4I': ". 1

an ma1lre de la monnoye, lequel la dOIt aVOIr pour un demer mOlDs
n"~f" 'lI ,. ':S"l Hfit) ~'~f1 ,. 1;( ,.., ft· ... ,. 1. ""l~ l,' ,.r,i 1
sur' un marc que les autres,'» M~moire dressé par ordte de loôn ad

Bayer de Boppart, évêquo de Metz. DO!I CALM'ÊT. D,'ssc),tàii'dtis, t. III,

P
~t'1.:' .,q ,Hl 1 ~~rt( s-m y ~l'l', '\ "'\ al JI f 1

r. cxx,· . ..
:. ,~~~.o~~?r?,na ..~~~ ~,u ~.\.. d~~~~~re .t,~~,1 contr~ les ~i.Honn7urs; ,Il, Y. èst
rdit défense éxpresse d'acheter, transporter et billonner toutes' espèces
etïo7J[é'~aisséïl~td'o~ et d'argent quèlcoriq'ues, ~iêmès ordonnanèes de
47 matsïëVHS)liml~'t 457!.' DE SA'ULCY, Numismat{que 'lorràine, p. 438.
~ Lës'~é'ibés'"lè[fëé;ûrues p~r tés faux monnayeurs étaient exce::;si\'cs si

l'on en juge par les exemples suivants: 1 xl11 pout pain pour un bomo
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Devant lui c0!Dparaissaient les préfcnus; seul, il juge3it
de la graYité du délit, prononçant en dernier ressort sur
la punition à leur infliger. On croira sans peine que d3ns
ces circonstances le zèle ne lui faisait pas d~raut-, car il
lavait droit au tiers de l'amende à laquelle les prévenus
a,"aient été condamné; le sccond li~rs appartenail à ses
aidcs ou valets, et le troisièlDe au duc CI).

Le maître de la monnaie devait assurer la renlrée du
billon et poun"oir à ralÏJnentation des ateliers en e pro­
curant le méial néces'"aire li la fabrication, soit en s'adres­
5<1nt au prince, soit en rachetant aux juifs, IOlnbards ou
chan"eurs qui sc livraient nu COlnnlercc des espèces étran·
gères ct des mélaux précieux (f), soit enfin en saisissant

qui fuiL pris qui pourtoiL faulse menuoo qrJO cn trouyey sur lui laquelle
mounoc Je pré"og porle par dC"ers !'es comptes, eL demoura en prison il
Chaste (Chatillon) x'·iij semninn~ eL iij jours, pour CC que li pré\'os no
pooiL lrouvtr consoil quel justice on en dc,·oil Cairc. ,-i Cut jugiez il sein·
gnlcr de Hj berbel (barbc:!ux) d'un fer chaut on front el C~ fj jou~ pnr
Moss Huart de Beffroimont, le Olmi do Bassigny, Jo cbastellain do
Con6:ms, le gouvernour de la ~arch(', Joarol~ de Brainyillt!, cl p:lr plu.
flours aullrcs saiges•• Comptes crOrrid de la ~Iotbe. prch·oL de Chatil­

Jon, ~3~7.13l9. Arcb. do la Meuse D ~~!3, (. 29, lignes t3 ct sul\"untcs.
En 4357 un '"alet do Jean do l'riner sur lequel on avait saisi une

grande quantité do monnaies contrcraile~ Cut condamné à morL el pendu
à GondrecourL par le ~Hstrc de Lygny.... nna/t' du Barro;" t '·01. p. 53.

La femmo d'un merci~r de Ligny nommé Jcnson le Brulé, arrêté à
Gondrecourt pour 1 avoir apporté quantité do deniers noirs faux, tut
poursuivie pour crime de Causse monnaie cl condamnée à 50 écus, p3rcO
qu'ell~ n'a,-aiL fait quo rendre il la clrculaliou les monnalc~ qu'clle avait
r~ucs. If nnale, du narrois, lu vot., p. 53.

P) '''oir I('s Anna/e, du Barro;" p. 1~9, 4." voL, rel:ltivement à plusieurs
sentences édictées coutre des individus accusés de faux monnayage.

(') • ILem lxiiil xviii' receus dou gr3nt Jebie de Sainle-~Jenehout



-.557 -

-les ~onnaies faus~es apportées par les marchands (t) qui
fréquentaient les foires.. . . 1

, Seul autorisé. par le prince à fabriquer la monnaie, le
maître, pouyait toutefois déléguer son pouvoir et faire
faire par d'autres mo,:!nayeurs les espèces dont le duché

.avait. ,b~soin. C'est lui qui devait surveiller le transport
des métaux; aussi voyons-nous Bernard de Lucques
acc.ompasner l'expédifion ordonné~ par Robert, d'une
grande quantité de vaisselIe envoyée à l\Ietz en 1596 (').

1
pour vaisselement d'argent que oq. vendit à la monoie de Bar pour
xix mars d'argent v onces et y estellins; c'est à savoir en ii grans platelz
d'argent, vi henaps d'argent dont li ii estoient dorey, i couvercle à
couppe dorey, iiii pies à henaps d'argent, ii cuillerettes d'argent et la
ferruire de i coutel en iiii pièces d'argent..... • •

Recette des juifs faite par Jeunet Petitpretre en 4321. Arch. de la
Meuse B. 492, fa 4·0.

Voir la déclaration de Collignon d'Abocourt, en 44-89. DE SAt.:LCY,
J!,echercltes sur les monnaies de la cité de Melz, p. 53.

Ordonnance du 4 avril 4622 par laquelle Henri, duc de Lorraine,
déclare que toutes les monnaies étrangères dont les particuliers et les
changeurs auraient à se défaire devront être portées à l'hôtel de la
monn~ie pour y être achetées et payées par le maUre, selon la valeur
et devront. fournil' de matière à forger et frapper espèces à nostre
coing. 1) Coll. de Lorraine, no 4G4-, Bibl. nationale.

(1) u Despens xxx· à Renier et à Perrin, chaingeours, qui pourtarcnt
:à Bar. par devers Madame (Yolande), loudemain de Penthecouste, une
grallt quantitez de mon noie contrefaicte qui avait été prise sur ung
vallet Jehan de Prigney. n DE SAULCY. p. 38.

Les pièces saisies su.r la femme do Jenson le Brulé, mercier do Ligny,
fure~t par Jcs ~oins du prévôt remises à la monnaie. .If nnales du
Barrois, p. 52,

1. (2) u C'est à savoir, que nous li avons donné ct donnons plein pooir
et liberté de faire et faire faire à Saint-~lihiel ou aillours en notre

. comtei que mieux li plairat pour notre profit et pour le sien..... Hem
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j Indépendamment de1ses ronctionsl:d~ mODD3Ycuf" tl~

maître de la monnaied~\"enait 'parfois l'o-flicier. paycyr du
prince, ·car·spr son commandement il devait. régie ç.cr­
taines;'dépenSes dont il lui ,ét~iti tenu..co.mpte lorsudu
règlement définitif de sa 'gestion (t); parfoi,s au~si il:defai~
perceroir les impôts ou, ~u moins, les encnisser ('): j 1

,Les maUres de la monnaie rendaient leurs fomptes aQ
princ~, CD présence de son bailli ou d~ recc,-eur général (1);.
i.ls d~V3ient indiquer la quantité d'espèpes frappées dans
le cours de la fabrication, mentionner Iq titre auquel elles
avaient été émises et faire connaltrc la part de bénéfice ..

voloos qae ledit lIumbelet lasse e~ -paisso r.tire, ou puisse raire faire••
Traité de f~M. Voir également celui de 437!.

(') ComptC$ rendus par 'Villaume de Prlner, l~ 40 r~\1ier 1366 et par

'ViJlaumo do NaDCr, le f6 février 43;3. 1., J

(I) Tbibaut, seigneur de DlamoDt, reçut les aides de la prévOteS d~

la ~SarclJc, le !3 octobre 43~9 i elles furent Tersées entre les mains d
, l'

Je3D Noble, mODD3Jeur de la !tlarche, qae 10 duc de BJr a,aiL cbarg
spécIalement de recevoir ces demlffl. » \

('l Dans les comples rendus par Jenne& Petitpretre pOur l~aonée 43~(,~
au chnpitrc Commune recepte, il 05L diL: .. Recu Ixliil ~. des mODnpucrs

, A .)

de Dar, parcomple fait' JehaD l'orfeivre, mulstrc de la monnoie, préscol
Mons, Jaque ie rt'CCl'cur et Jcbao Philippin, baillt do lJJr, ~ur rucvro'
do mil JIUrs d'argent qu'Ils outrèrtDL dèz le mèrcredy de\9an' jJ S.lnt1
Dartholomeu jusques au ,·anred' fi 6Oir, t~ute jour, aprês la T9ussaiD't

eL en eurenL la lettro le m:eveur par laquelle toutes leUres f~lctes
Il

devaot Curent 8nullées•• Communication raito par M. Senais la M de
saulcy: t

Le~ comptes rendus par \\ïl1aume de Prioey, en 4366: • auxquels

f~rcnt présents mondit Seigoe~r IJumbeleL de Gondr~<?urL •••• \ndiq~c,nt

la quantité des monnaies trappée5~ leur litre, leur valeur eL la part quo
revient au prince. Ceux rendus en 4373 par 'Villaume du J~ancy • ~,

Monsieur le duc de Bar en la püce de llumbeleL de GpD~recourL •
mentionnent les mêmes détails.
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qui .revenait '-au prince. Après vérification; ils'. rece,aient
une quittance régularisant' leurs opérations. [J J Ji 'm

-1'Quoique dans. les contrats passés entre .le prince et son;
mattre 'monnayeur;' l'époque de~ leur expirationl soit.: tou­
jours lindiquée; il arriva parfois que, .le souverain sJétant
fait.délivrer prématurément la part de bénéfice.qui devait
lui revenir pendant la durée du bail, le maître monnayéur
dut être continué ·dans ses fonctions, lorsque, \à·l'expira--!
tion~de son· traité, il·n'était point encore rentré dans le~·

avances faites au prince. ,) J. JU

.y tlJl 1 c. li

",() LE TAILLEUR.

. Créé en titre, d'office pour graver et confectionner,
dans chaque hôtel des monnaies auquel il était attaché,
les. coins. ou carrés nécessaires à la fabrication, le tâil­
leur s'engageait sous sel'm~nt à les fournir conformes aux
ordonnances, à travailler uniquement pour l'atelier ·dont
il faisait partie.' et à n'employer son talent que pour le
service. du prince. Tout à la fois artiste et manœuvre,
c'eSt à lui qu'était "réservé le soin de graver les scea~, .
lesquels. devaient. être terminés en présence d'un délégué
du prince chargé d'en prendre immédiatement livrai-
sOn (1).

Le mode 1 de monnayage au moyen ~ge ne permettant

(1) Guillaume de Joinville, archevêque de Reims, avait ordonné ponr
plus grande sOreté que son sceau serait fait, jusqutà 13 dernièro leUre
de l'inscription, en présence du doyen qui dtH'ait le remettre lui-même
entre les mains de la' communauté. Dictionnai,.e de numismatique,
p.432.
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pas aux coins de résister très-longtemps aux coup répétés
du marteau, le tailleur se trouvait dans. la nécessité de
graver quantité de coins aux mêmes types. Reproduisant
tous les carrés nécessaires à la fabrication d'après un
modèle qui lui était soumis, le tailleur demit cn fôurnir
une quantité suffisante, afin que l'atelier ne pût jamais
chômer. Toutefois, malgré son habileté, il ne pouvait les
obtenir tous identiques, ce qu'il est facile de constater
par l'examen de pièccs semblables cn apparence, mais
présentant des différences sensibles, soit dans la forme
des lcttre , soit dans leur emplacement, soit cnfin dans
le détail des ornements.

Dès qu'un coin nouveau était grafé, le tailleur cn faisait
la remise au garde de la monnaie qui lui donnait un reçu.

Dans le compte de receUe faite de 138·1 à i 385, par
RoBin de Bar, rcccreur f)énéral du duché, on lit au
chapitre des recettc faitc" par lui pour la Tille ct prérôté
de aint-~lihiel: • ii'ï·· {r01iC3 du gro! Je". de a;1I1-.1[;­

'liel 'I"; (' c$té tailleur cle la '1I01UIO;t,lJOlir tu. accort cl con,·

pon·lion raite à Jl/on, pour plusieurs clouunagts qu'il atTo'"

{ai, a 1no1ldit se;911 tUr, en c1è{ellse de tailltr {erJ, IJar

palice dOlUltt le xi~ jour de {ër:rier l'an xiii~ iiUn iv (')••

Jchan d int·~lihiel était tailleur de la nlonnaic ct
tr~l\·aillait ou le ordre de Bcrnard de ucqucs; c'est
le cul dont nou 3Jons rencontré le nom dans le cornptcs
du temps.

(1) Archives de la Meuse B. Voir Annalt' du Darroi" Il. TOJ., p. 407.

Les Romains nommaient ,ignatort, cela qui gra,aient les coins et
d prtpO,itu, Icaptorum, celui qui était à leur téte,
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L AJUSTEUR ET LA TAILLERESSE.
eh ~hê·..~j ~ iD r::

.l1t.~~a!~é.~ )de dl.c.o~per dans des feuUles de nlét~l lamil~é

è~s t..~a~s ~esti~é~ ~ l~~CeVO!r les _empreintes qui devaient
,enJaire.. des monnai~s, l'aJ'usteur et la tailleresse ~ :rvaient
-,.cu .... 'j. e.) • j.. •

JlO~.rf r!ssion de.. d,onner à ces rondelles. le 'poids .régle-
~~~tà~re; c:~~t-à:dil~e de les lin~~r. qu~nd ils étaiGnt. trop
!g~!d~,.J~u.j~ie?.. de

J

le~ -reje~er 101:sque, pàr suite ide l'i~ré­

~~l!~I~rit~ ...4~ ~~~~ épaisseur, ils é~aient tl'Op légers. L i

.9n~~~ el~pl..o.~ était Jexercé par les enfants des monnayeurs;
~FJo.PJrLl~l!~s j~l!es ou leurs ~ femmes qui pr~naient alors
le titre de tailleresses. Ces dernièr~s, avaient le droit dè

~~~.~~.!De:z: pg~r le~r fIls ~îné !e titre de .nlonnayeur et de
~a!~~ ..r~ec~yo\~ les aut~es COlnme ajusteurs ..
'uNo~.\~~chercl}e~ d~,ns le~ archives ne nous ont procuré
:lJcu~ ~er;tseigile.ment sur l.es individus ~xerçant 1 cette
profession dans les ateliers du Barrois .
.'~' 1 .. ! ••

~': 1\'\rç. -rjt., ~ ~,'

LES IO~~AYEURS.

~ .Sous t cette dénomination, on comprenait les ouvriers'

trav~illan~ à.la fabrication 'de )a monnaie, tels que fon­
deurs, ma~œuvres, et monnayeurs proprement dits (').
Ces derniers étaient chargés de frapper )a monnaie, c'est

à~dire de reproduire et faire apparaître slir ie métal tous
les détails accusés par le coin que leur remettait le garde;
ils étaient tenus de rendre à'celui-ci, en espèces fabriquée ,
le nombre exact des flans qu~ils avaient reçus.

Ouvrier obscur auquel on l'éclalnait seulelnent la bonne
.. • 1

~(1) Les Ro~ains désignaientsous le nom do Malleatores ceux qui r~ap·

paient sur les coins.
l)e SÉRIE, - TO~lE VI. ~3

•
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execution du tra,-ail, le monnnayeur ~tait u~ personnage" . 1. 1 1 ~ 1 ., le •

peu important, placé cependant au-de,-sus de l'ajusteur;
t . Il 1 1 1 1 ) 1,; t. III toJ
les noms de qu~lques.uns d'entre eu.l" .nous sont ~r-

1 ) j 1 1

v~nus. "". \
Nous connaissons Jellan le J[olloyer, à qui il fut envoJé

l \..
· un message en 'J 33·1 (t), et lhornasses 1( 1 t"arles qui ~

. 'dixoit cfe 1IIolloi(~s de aillt-JIihiel: à la luême epoquc ('..
" Dans un recueil de piè'ccs de la collcction ~[3rcl)an ,
nous trou\"ons un acte relatif à unè maison • qui (ui$l

Géra"d de la tnelloie, ,. 'cn -1:568 (,) dans le compte de
• Dcmen~in de ~Iontois prévôt de allcy: • à Sallcy le

27' jour clu 'IIIO;S de seplcl1lbre, l'au f 580, vin' 11lessire

Pierre cIe 101lcel:. at·ee lui Guerarcl Gi,.arcl le 'Iuenoicr, li

rOIde de f5 chet°allx ca) ... ,. enfin, Ti,ollias le 1I1olUIOie,.,

dans un compte d',Aubrict gruyer de la fOllle;, dc f:).17

à i :5-18 (').

~IAITHE DE LA ~IOJ.·~ lE D n,AnnOI.
JEIlAX, ~ICIlIEL 1:7 nOLA.~DI~.

Le plus 3ncien document dans Icquel il soit parlé des
rn3ltrcs IDOnna)"curs du Darrois, est un compte dc cOIn·

1

(1) • x sols Joudil jour (le m~credi après la Trinité) a Nancey ~

Jeh:lnl le monol'er'par Mons lJombtct.. Compte d'HcnrioD. prevoL do
Foug, au chapitre ~lJt'sai!JtTle. Arch. de hl ~Ieuse. B. !201t fol. 31 ,,-.

(I) Compte do Jenocsson Flab:llx. prévoL d·EtaiD, chapitre dea amon-
des. DE ,~CLC\·. ~9. •

(') Archives de 13 3Jcuse. O. !, fol. t.\.
(') .\'rchh~es do la Meuse. D. t7~O, fol. !7. Communication de M. Mar­

chaI, 3rchivisle.

(1) Archives de la Meuse. B. 797, fo 4, 1. 40 : CommunicaUoD de

M. Jacob •.archivisLe.adjoioL. 1 r l .. J...
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9-·~~t:""·lfl·d, 'If II ~. ,J.1 'f f ~ •. .
m li 1 ecetté de l'àiinée· 521, etablissan d'tine façon ~er-

(1~ihéJ~ii~1ntéri~~f~~ent al~Jhe époqu Jenan l'~~févre ..était
..'1 ~I .. " \ 1 \ ," 1 1 '1 • ' ··l r ) ,".. • 1 J> 1

(cnargé' de 'la direction de l'hôtel de 'la monnaie de Ba...
-. cc Receu, .Lxii 1. x s, des 'Inennotters de Bar p. compte fait

~y"",1"' ..).1J1,'lliJ'.' , .. ,.' ,i, ' 'l' {.
a Jettan lor/ezvre, tniazstre de la monoie, presens Alons.·

~~'JA' 'té lei RJcéveu;'~ét )eh. Phhippin, bailli' de Bar, pour
• ( .-}., 1 ~",... 1J uJ , " \ ~ h .• f. '" \ ~ \ )
,l'ueu7Jref "de mil 'nlars-d'argent qu'ils ouvrèrent dez le 'Ines-
t~U& ~~. lb, UV'. •• ,j ~ f'" c. 4.'

cre y, deva'lt la S'-BartholoTneu jusques à vanredi à soir,
~ l. \ \l' .) " 1) J j 1 l ~ '1 J •
tou~e jour, aprè~ la Toussain,t, et en eurent la lettre le

9h\~M'~1 t'...~ ~i'~, l,h ." ' .
'recev~tir par laquèlle toutes lettres faictes devant {urent

~+« ,l.\.' ,........ )}" ~ H S. ,'~' 1 ., '. • 1 l
qnnulées (t). n \1 ." 1

Ijf~('\'''\' )\.\{ '-J <\ ','( \ ~ ,." \,.... , ~ ,1 \1\\ \. _

, t Les comptes de Jennet Petitprestl'e, receveur général
34 .', t~ !.. ~ ..' ~.J lJ • '" t '., v '\ ' J

du .Harrois~ desquels ce- renseignement 'est extrait, sem-
t' ~ \'l\~' " (A{ ~ '- ~ • ,. • ~ 1 ~,

"t-Dlenf indiquer' que, peu après, Jehan l'orfévre avait dû•~1,·: ., ~_. t \' ,,: \, J ,J.,.~; • •
reslgner ses' fonctions, car (lans le passage sUivant Il n-'est

, -plus ~p~rlé de lui c~mnie maitre de l'atelier de Bâr, tandis
qu'tn ,est .fait mention de ~Iichiel et de Rolandin, avec la

'- .Lv. .. _A .. ,

qualification de maîtres de la monnaie.
.. J"J<f ('\' Il' , 1 ~. l 'v,·

( Encore xxzi l~L.des diz rnonollers de [01· 'Inonoie IJOlll"

è' CCC èt lii mars d-'a'rgént qu'ils 'ouvrèrent dès ledit venrcdi

.. a soir~' après la Toussaint jusques au sal1zedi toutejour

de~ant Noeil, l'an de XXI, par cOlnpte d'e,u[z, c'est li

:~àv,Qir, .4 )'lip~tiel)~t ~, Rolf1n~tn, rnaistres de la '1n01,loie et
~par.Je!t l'orfaivre, fprésens Jacquet jJIassart cl Jelt Phi-

·-l'P1!i~; ~ailly de Bar. n~

- ,Cet "acte révèle à cet~e époque deu~ monn?yeu~~ d1iri­
.:.geant :à. '!a,f~i~ l'hôtel de la l~onnai~ .~e Bar, Inais c~est le
'JSeul ren~eignemept qu'il nous fournisse sur ces deux per-
.f J fi

(I) Archives de la Meuse. Il. "9~, {ol. 37'.·1 •
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anltT)7L10~ ~9J 'Hl~ Off:. 9JJ "\ ~ 'P ·~'f- '"
r onnages., 1n'est pl s parle e ~licbiell ansfJè' t%-chi\ s
.) " 1 ' .'. , (' fi1; AI ~1 , ,]u ? 1 WH r 1J l l 1.) _.
du temp~ et nousJne 'pouvonsrindiquer a ftuèllc"épo e'il

"'''')'''.J.1,/1 1~111. Il!c. """ r, Ifl''''' Il. ...,. 'J ~.
_ce sa, d etre; a la tete de 1bote1 (le la monnaie Joc' Ba 0

1 l' 1 IjJ III' Il t 1 )UI' Jlh 1.. r , Ji • t
I\Qn~nt à Rolandin, nous trouvons dans le 'orop'té'trAfi-
• 'r';" l" t')l1t ' .. HI':<'. t 0

. cherins "préyôt et cellérier de M'otisson, J -tir là période
• "" .(' t 1 po

1
d .f321 à 13'>-, au chapitre des 'dépenses 'faitès par'le

J. 'J 0 ) .. rr , ~..... l '1 o..,
ailli de Saint7~lihiel, un passage d·oi. il ressort quel '-ers

, • '1'" ~ Il UJJ rJ, , " r
Ja.fin de l'année 1:52:5, ce person03f?c rai dn'~(rb orrêté
.,f 1 1'._1 (, tI l' ". , ••
,par a jus ice Éour (aux monnayage. l JI ,. '11 r
. ~ 1.' lU'.· JI 1 J l~ ,~, .

• VJï 1. r:i;j 1. 10IlrIl0;$ pour It$ c1esptfl$ don dit 'bailli,
. \ dOI~l)rM:Od de .LlfoII$Ollo! ('t dt: ser!Jt11S JOlI POIlI; .flul-4(urtllt
, , ,'\ "\' , \ \, . , 1 ,

ci Toul le juedi devant la • ~l/a11$uit <It ;; stptelllbre),
....",'" dh ' o? J , 1" ., • 0 , '0 0

a1& e :l'XII) pour par e.r a .a Jllsllee )Ollr 1tllre °aTflJ-
"'t\ t

o R' 1 "1 0 1 l 0 • , 0 1. 0' à 1 1 d
\

elr 0 aue"l C 11't110.tr, qUI at-a,t t"arflle.. . rar et e,. \ .
Toul falls or!Jeu' poter c/,a1ly;er à ~lf()i ('1 {Il'it 'nrtlteis nI'

Poul, et fuit c1élir:ré ci fcau/: cie Tottl pllr lou couunall­
\d~~'cnt JJ/O$! pur la'lrUI't do,,· dit bailli 1C13$ (/a....s$te) as .
fOl1lpe$ (t). \ \1

~ t. tA ces (aits 'sc 'bornent nos renseignements sur les l)rc­
~ .'Iuièrs martre nlorina)'eurs ..du Barrois.

JOFFROY DE GO~DnECOL~T. \
te ( ••' t, \ Hl '. , .; 0

OU ne connaissons pOInt le 'différents maUres de 13
'~1U\ ,l' \ ., "

Inonnaic qui se succédèrent' de i323 à 1354., Cependant
1 • d'Éd'" ~, • d . r.1es monnaie ouaru ct e son' 11 sattestent 'que, pen-

, """. f 0- dant celle période, les' atcliers de nos eoultes ne demeu-
;.,\ rèrènt' point 'inactifs. Le traité ·'de f342, ,copcl~ ,cntre
• l< Jéan l'Aveugle, cômte de Luxembourg, et., Il,enriJf de
~'t~ '\ ~ ,• ....r<:~ ,... .., \, t n

o \.. ;)u .",... h \,r 'ro t'
l'} Archives de la ~Jeuse. D, 972, loi. 48.
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2(Bar~"·ndiqu<e··lc airement qu'à cette époque les souverains
~ ;u.~ .~ G~ ~ ~.1. ~ j'JHIJl1i. JI) ~l'H(l ;)r]rt J" ,
I~d~~êt Ji~JPossé~aient.plusieurs atelIers"da' l'étëiiailêf e

. t. '-' JjJ" J.; l·)J.ljHvHJ é:(J(r,r Ut "If ~·T.- ~ t 'r
, ,le rsÉtat.s fpuisque, en dehor e aint.:?tlihiel ùtn'Étain,

• >J .,nJ ..hJ..# ~ IVHl li! ~ü j;;.tJ.tJ ~J\ oj'd "f r ~ -n H ,

.din m és.dans cet acte, il est dit que 'la inônnaiel:èôm-
"'. ~ -.rJ HJ~..) ~J.. itHt;tJ ~rHJ'HJ("l.i ~H0." ,(Jil.Jud(If{. t"'r'ff"\'

9mq.~ellse al -falteodansr,ces deux Iles: « Ott atlleurs(tn
. '" ,J JJ J. tJt.l .. H ..... J.)ll/J... Jb 'lill'I0 (l~ j~ tA, " •

9 10 re comté ou resort, là"où, nueux nous pll{ir1ht. r~IJ'l~d~
~. 'i {"o. ...nHj~ •... ~jr:J1~H-lJ!; ~,JlJ .::> 1fJ.( LltJ U~ t.('f~"". IcJ .... ' J

A , • • ~. l' l' ~(,. t
a'l~r,On, ,connalt l eXl&tence des a ehers. d :&Iousson de Bar

n'o' .1. . < ';. '4.4 J.J.V H !~h("J;I~ ~1,lJ ,1JI!l! !-;J ;t~~ ""i \ j!!~r-r

~,ètrde lJ..,ama~che J dans'I la, premlere..moltle u XIV~ siecle,
'1 - ~" - .IL JJoJH J.. ",..:oh 1 10 .l'Jq .J.J ('{,~(, t "~br ~r.'J "'h f'~ J
auxquels il faut joindr~t c.elui deC.lermont, . ir~gé'en t:554,

•
J G l.J(lW.l.fUlJf·71JJ.i1 'Hf{)(l ~ ,,~o; rd 1r''''

t\nar,1offroYJ\de,.G9ndrecourt, ainsi qu'il résti fè d'ün acte
y . .... "'Ill -J ~\.I....l~) t.J) . ~hh ~. \,}ol\ .~" 01 0~Ü'Y "'J

3ndu.;9 i octobr.e.lde,la,jmême an ée. t \
" ~. J .... J ,,'l.J ~ .J\.~' 'G·.;;.:.> ) b ~~ ~ ~ tr ~ J 3~o'~' ~ \t(\\

{(~~~ï~Nous Iolan!$.·~desFlg.n res cQn~tesse. e Lon[}t evllle,}de
• J" • .....~ • ,;} .... \>hl. ~ l} ~j·t ~J .)fI) \. n

"'liBaretda'rne:de,Cas~fJ.I,{aisolls,-scavoir a~ tOlls.que de nostrc
" "" ~ .. ,>j \ot J .. ~ Jl\ HH.H\ t~!.,)o 'f. (,h ~nl( \

fJ\Kjlrbpre tet··spécial. conlnlandC1nent Jo(roys de, Gondrecourt,
. '" ., .. ...., "oJ ~J t .j~Vl\ Hf' ,J) ~\~i)~\H q~\. ~'1'}1

un'l';iltistres'~de\nostrf1,monoye~.f!,è.Clernlont !ta delivl'ez les
. ' •. ~. . VhIJ,)\J U '-1 ~ 3~\(\\!'\l) 1,)H) \uu·t

-nl'déniers :cy·'.apr 's ;denOmlllez. r ',. \.' .1' . '\
.... ,. ~"""~ . 3J '{ Hl' ') ~H)\ ~\ \) \

~ll (~~~t'1')Premielrinà,,1nostreq'llmey ~ cltaRella.in, fi le Dejan
. .... .iJ~l ".u .... ' .ut ~\\j;j

'(Doyen) de Bar la sonnne de vingt livres. (.
• :" 1 'U ~

"'~'Iq ~;2" Ïi~fn~tGfJJIjJIlJ)lS~~Richien\"'quarentelrlibr~~.. ~SClt piesce

'PO~t~ qttarante-q1iatre: solip0'ltr,'flider, Jà faire; ~Fscl.h~1?ens

de nostre Hostel de Clefrnont.

• J' « Item a Babiaul deix -libres fie ila..d:ile l1lonnoye.

d ~l; ~ fl'!Ilem,;polu"j·,dou$. qu,eues de{vin achetées à Vareuue',
1 4 .. '- ~J. ,Hl ~ U'j ~JJv ~('!f'l1tll·J JH 21l0(

J.ll1i.fquinze eScfi.$ ;e( dcnz,ey. d'or:1clflS .f.oltannes, lesquels fltrent
. • ..1 .. - - • wû ,1 • ...i l JJ "l~}lJt' :J~ Ji ) ~.J11;Clnu

-lI:Jr
.p·ourIlaiproreence de..notrJe, dit Hostel·l b

"'. j 1 1 . ~"', ' .. '...., .#. J" li .......J lAI C fJ'[U l{

-U~ll1~f:t ~Si l1i'àndonspar ces présentes lettr.es ad llO.s C0l1l1)telt"~,
' •• & 4 j 1 1 . AI

9'JJt1quë'lésfJdenz"èr& fet florins Jdessus J (!iets j,li, c01npte~l( 1en ses
~L VJ j, ( J t 'f

Pre ieTS camp'tcs:sens,att luire allitre J11.ent/C1nellt Ile cOIn ..
1. • l j_

mendement depart nous, Donney à Clermont; $OUS llOstre
)'! If [1 • /
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seel; l'an nzil trois cpllt cinfJuante~t quatrpJ 1 J.letlfi~n~ jour

dt~ 11~9~s de octembre ('). R

, Joffroy de Gon~recourt, dont le I;lom .nous est r~Yélé

p~r cet unique document, dirigeait alors l'atelier .de Cler­
mont, créé par Io!a_nde de f"landre. ~o~s ignorOl).$J à

_quel momcnt ce m0!1na)"cur cntra en fonction; mais il
dut ccsser d'cxercer '"crs la fin de -J 354, peut-être même
dans les premiers mois do 1355 (nouv. st)-Ie), car, àcette
époque, l'attlicr de ClcrlDont· passait sous la direction de
Ilumbclct de Gondrccourt.

JJt"3JDELET DE CO:\DRECOt:RT.

tcs arc1Ji\-cs et documents historiques que nous al-ons
consultés ne nous font point connaUre lIunlbelel de Gon­
drecourt antéricurclnent il ·l'année 1:552, c'est-à-dire deux
ans avant son traité avec Hobcrt, pour le service de la
nlonnaie du Barrois. c persollll:Jge, (lui occupa une si
grande place dans notre histoire, tant par les charges dont .
il fut rc,-êlu, que par l'cnlploi qu'il fit dc ses richesses,
dCIJleurcrait sans originc connuc, si l'on refusait d'ac­
cepter la propo.. ition, énlisc par nous, de le considérer
cOlnmc filou parent dc JofTroy de Gondrecourt, maftre
dc la Inonnaic de Clerlnont. Aucunc preu,"c autrc quc
cellc dc l'hérrldité dans la faluillc des nlonna)'eurs nc
,-icnt appuycr notrc opinion. Cependant clic nous parait

(1) Ex cod. M. s. Seguier. Dum. 4638, Col. 47. tiré de ROt·s~IL.l1i,toire

d~ Verdun. t. Il, preuves iO.
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aSSëZ '$ériètisepour"dèvoir être 'prise én considérâtion, ~t,

si nous ne pouvons faire connaître I~s pa~ticularités' de la
viè)41ë Humlielef!afant rali'née 13n2~ -Ynohs essayerons
dli~ mbins "dé'" faire 'l'histoire dé ce personna'ge important
~epuis!ëette époque jJsqu~à' celle de sa mort.'
Ji ~irDumoilt,fdàns'sonhistoire de la villé de Saint-~Iihiel,

ollvrage1 àil(juell.nOus-; emprunterons plusieurs renseigne­
metttsi·quernol.lS rie rèncontî'ons nulle autre part, s'exprillle
aihst~:i«<tIùinbélet de"Gondrecourt,- originair'e du Barrois
au XIVe siècle, fut la souche de la famille de ce nOln qui,
jusqu'à nps j?urs, habita Saint-~lihiel, où elle occupa le
premier rang. ]) S'il fallait en croire 1\1. Bellot, qui néglige

) ,fl'l • Oïl' fj ~". 1 ..
d'appuyer par des preuves sérieuses les faits énoncés dans

~o~p,.hi~...tH,\~~ dl~) l~ JJill~ '~Y Barj~1:-l?~~, H~mbel~~ serait
I}n~i.~t i~t G9n1~~~ourt, eq \Vpêvre C)! ~ais nous n'aqcep­
tons point comme exact ce renseignement: cn effet le tes-
i:1J. J" J.. ••'.., ~'l 1 ' . 1

tament de ce personnage assignant à deux de ses héri-
pi J u ù li' ( .i! .l, l ,f ,. Jl"" • j f ' • ~

~ tiers de yastes propriétés, situées à Abainville, à Delouze
l d ) 11U L ... ' 1., ~ •

et dan& toute. la prévôté de Gondrecourt, nous croyons
Jal. tJ ë'J 1J t '#'j J. -1 t. ' j' •

Pouvoir' conclure tout différelllment et admettre qu'en
~.:; G1. IL j .., t i .,

raison1des ·grands biens qu'il y possédait, IIumbclet dcvait
-~)'!.J , 1 l , •

être plutôt originaire de cc. pays que de la 'Voëvre. TOUS
'lJl.J _l~ l • ~.'

ne 1 nous arrêterons pas à cette question; le résultat de
tnJ'1v.1H ,." ut• ., iL. 1. i . H. T

nos recherches ne nous perlllet pas ~e la tranchcr d~unc
(Hl ~) t".! Wh'! 'J • .

facon irréfutable, et nous L nous contenterons dc relatc.' ....
~.'t!1· ...!1J .;Y,kA1Hn 1.1 ~ , ,

.es faits connus depuis l'année 1552.
1...)" \.l,Il (i!J J q ... 11 .. • • • •

Alors, Humbelet occupaIt lInc posItIon asscz lmpo.··
tante, puisqu'il avait pu aider, soit de scs denicrs pcr-

1 • , t,
(1) Pa,se 93.



sonnels~tsoit dè êéùx qu'il 'avait' à gérer· comme fonction­
naire' publiC';11a' comtess"e de GarcnnJs, ttiiricé de Robe~t

de' Bar (~)~, tes feflnes de l'acte auquel nous empnlntons o

ce renseignement nomment Ilumbelet, sans faire connaitrol

q\lc}lefi lonqt,ions. 1 rcnlplissait à cette époqu~ et ne nous
autorisent point ft conclure qu'en 13t)2.~1 était déjà rec~

veur général du corntl;, dont nous lui voyons oc uper la
u

charge deux ans plus tard (').,
'IUn actc ràit àSaint-)lihicl, le Incrcrcdi :après la NafÏ\·ité

dc ~ofr -Dame, en septcnlbrc i:)5.1, ne donneà IIufnbelct
qub le'titre de 1JHtist)"c dr$11101I1JOYC'$ de la onte; de Bar(3).

Par un autre du jeudi aprè 'Pàqucs -ta!>t;, Jcanne de Bar,

corntcsse' dè Gal'cnnes ct gou\"~rnanle du COllTt DE B.\n,
dtÈcla.·c clu"cllc doit rcndre ft 1/111l1beht de Gondrecourt,

'r.ai~t,.c d~ la f1JOIIIlOYC cie "aint·Jfi"iel, la ~OlU'IIC de

j 0·17 florins de 1,"/()I·t 11 Ct! ('). ~13is comlne dans leur

rédaction Ics actes ne Dlcntionncnt pas toujours les titres
que possè(Jc le contractant, ni ceut des différents pcr-

dnnages dont il cst parlé, On ne S3ul·"il en conclure

qu'alol's IIumbeJet nc fùt point encore rccc"cur ~énéral. .)
~u B3rrols (' .
1

j (l' (Jullt:JDce doonée le dlm:lnche, jour des Bures, t3~2. v. SERVAIS.

Annalt' du Barro;,;t. l, p. J~8.

(V "llumbelct de Gondrecourt, rec~tcur du ducbo ~Q Dar, acbète ulle
pièce de vigne ,nfillai!Jt tl~ Sa;"t·~'I;",.tl, en 435i. Coll. Marchand,

1 1.

0" 327, b.

(1) ,îmlales dfl Rflrrois, l. f, p. 3:S~.

J (t) ..t fluait" du BarroÎl, tJ f, p. 373.

(S) Dans l'acte de •35~, lIumbt'lct n'est point désigné sous un autre
titre quo celui Ile maUre de la monnaie.. Selon Y.....erl'ais il remplissait
tes fonctions de receveur général, 10 48 novembre 435\, mais il ne reste
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... 0 C'est" aU,commencement de l'année 1554, pendant son
séjournà Saint-l\lihiel, que le jeune comte Robert traita
av~cIHu~belet pour le service général des monnaies et
'du.change DANS TOUT LE C~)lTÉ. • l

?J'. Nôusl Robert, par la grace de Dieu, '1narquis dOit
Pont et' cdrnte de Bar,
r J r v Ir: . ;. .,

et .r azsons scavozr et cognolssant a tous,

1 ;,jrlsQl!e par 1~9n~~e délibération de nostre conseil, avons
~~)~né, ~,~troyé et ascensié, donnons, octroyons et ascen­
sons t~ptes'\ l,es monoyes et changes de nostre contei de

.1

Bar. ~t 1 ressort, à nostre amé Humbelet de Gondrecourt.
~ L."· ' .•

Le,q,!el p,o~rra changier et faire marchandise et prouffits,
s~ lço~m,e e~,l nostre dicte contei, dès le jour de la date
de ces prése~tes lett~es, jusques à trois ans venans et en
suivans ,l'un après l'autre, sans moyen et en la forme
I!1anière que s'ensui t.
_ « C'est a~savoir, que nous li avons donné et donnons
plain p~oir et liberté de faire et faire faire à Sainct­
l\Iihiel, ou aillours en nostre comtei ou que mieux lui
1· ~

plairat pour nostre proffit et pour le sien, une manière de
monnoye d'argent blanche qui s'appelléront plaques qui

~er:0!1t à, troi~ deniers de loy argent de Roy et de huict
sols et quatre de poids for le marc de Troyes.
~, et Item volons que lidis Humhelerfasse ct puisse faire
oh puisse faire faire toutes menières de monnoyes blanches
et noires, de tel poids 'et aloy, comme sont et seront' les
monoyes dou Roy de France. Et seront en nostre nonl ct
e
aucun des comptes qu'il a dû rendre en celle qualité. Amwles, t vol.
p:28. 1 t. .p'
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av~ront;. t~ll.e cmprainte, comme Iidis· Iltimbelet ferra ~

q~ !Di~~ serat pour ICI millour courS1 d~ ladicte monorc
ct pour nostre millour proffi.t'et le sien. t 01 ?

,r" Et ,. Ions quil puis c faire toutes les d,ictes monnoyes
b.lanch~s et noires, en poids et en lo}·, sor tel srace ett
r~médc, comme on faict les monoyes don dit Roy. t t 1

il le Et s·e1Je estoit manre en aucune maniére cn lo}' ou 1
en poids outre ladictc grace ou rcm~dc, '"qUè Dieu' ne'
"eille, nous volons et est bien nostre srcis, quil nc li puc(
tournier à nuls grcis, ne à nuls pn.~judico dotl corps,)
mais eroit tenu dou r,alnender cn l'ourraigo qui! fcroit
après cnsuirant..

,,·EL nous ùonral cl pa ·eral pour no trc' droit cl

asçencc; pour chacune semaine quatre Tingts escus cour­
san,blcs en IlC41ulme ou quatre "ingts florins do Florance,
de bon or ct de poids, lequel que DlieuI nous·plairaL

• El au 'is ~stoil que la meuo}'û doudit Hoy laisscroit
à tncnoJcr plus de trois cpmaine par Icdict tcnlpS, c'est

a s3"oir la nlcnoyo de Paris c de ro)"CS, ledis lIurnbele
• ,!C seroil point tenus après ces dictes trois scpnlaincs de

qou Ilaycr Jadictc ench"c, cnçoix c don traire par
4eTer nou" au plu to~t quit le scaura el néantnloins
Il 3Jcr lal1icle censirc adès tant quit lavcroi dict 'ct
Dlonstrey à nons cL à nostre con cil, ou à ccu qui p3r

nou let Çl' '10.. tre nOUI se portcroicnt quant nOtL'\serions
(QrS n<ltre die cool.l'.

'. •ncor l ,"00 nou pronli audict lIulnbelet que
toutes I~ dictc .,nenoJc. hlanche el nai res, quiscronl
failc en no tre dicte Ineno 'c et déli,·rêe.. , que nous la·
ferons panl:e par Joute.J1ostre .. comtci t.ct .Dostro LPais,!

" .
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à~fA~~tes1march~~di$es~ à. tous' lom~ards, 'à toufes·'rêvê!'
. nu~s,~(deb~sl et paye~entl'qùelsconques qu'ils soicint oul'

seront. "'" j .... 1 i IIi 1 • 'J 'J f

'-t\(Si ~.volons que' la garde qui sera· establie delpar nous)
p~e,igne ~e ..toutes les menoyes. blanches et' noires déssns.l
nommées,- .de 'chacun dix marcs ~ j denier et meÙè en 1
o,J , _ ~ 1

boHe.. par devers li .en la m~niére 'qu'il est aécoustumé en
n<>.~tre.J monoye et en aultres, et ~ettre bien en escr'ipt et)'
j~st~ll}ent !a. ,sommeJ des marcs quil délivrerat (et auxis
qu'p. garde ~bien les fers et auxis qu'il fasse et puiss~ faire'
~o~t ..~e qu'li appartient à garde de menoye/

Ct Et s'il plaist au~ict Humbelet on fera gren~ir les)
d.enier~sJ ~del la boite et de la grenaille on fera assay, et
l.assay) f~ict de .ladicte grenaille -li remenans doit estre
(r~pdus a?d~ct Humbelet. Et s~· lassay est trouvé tels
comnle de$sus est dict, sor la grace et remède accous~

, , r ~ •

t~m~z es ~enoyes dou Roy nossire. dessus dict, nous
p..o.urron~ et ~everons donner lettres de quittance audict'
IJumbelet· de tout le temps passé, nost,:e dicte assencé
payée. Et. auxis nous volons et est bien nost~e greis qqe
fii l~s assais des deniers de ladicte boite est trouvais en
auculne,J~hQuse eschars outre· le renléde accoustumé des
)'., ,. .
monn9yes .doudict l\oy no~sire, soit en poids ou en loy,
c'es\t ~ie~. nostre greis qu'il S~ puisse ranlendcr en Ja
ll1,.n·è~'~ que de~sus est devisei, sans tourner à nul préju­
dice dou c~rps' audict Humbe ~.t. ~t payerat la gar~e son'
salaire. ~ 1 , •

'J' .

~!L Et ••. st assayo~r que DQUS 4evoqs d~'iVfer ~ hostcl
~o.um~amm~nt .atournei ~udict Humbelet pour lqi ct ses'
m~jgJlies demorer pour faire nos~re d~ct~ mOJ;1.n,oy.e•.-
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~Ulj(l ol!Jp sI Jj d'fllJl h '.,'c ""~oh'(\ '." 'l'" '_ ." ,,,

Il Et volons et est bien nostre' grels qu hdrsrHùmbclet
nH.. ' 1. il \,.... • ,&, ,t l • .J,\ 'y, ~,l. r ~ " "10

et la garde ayent·cogn lssance sa r tons' lesobùvi'lcrs~ct
{JlJ~u!t ".u' t 0J fI 1 t:-,. ft' •. ~, 0 "' 0 ,.

mcnoyers, les marchands et tous le malgnlcS' 'en' touSlf~3 ,
1. ! JI L'I' .1 ,;.., h o.~ - ~
cxcepté trois cas; meurtrc, rest ct larclns~'"Ef sil advenait

..J; :J1 ""J'P. f, J I( "") l ,,"'" • .: ". _ ...
t que aucuns daulx eschaust en 1un d s dlCts' troIS eas: que

o t JJ,.v 0 r '1.....,· , fi' f,

•DIeu ne l ,yeallc, nous ne aultrcs pour nous' ne porrolt
J ~ j .. (

enpescbcr nc vcnir dem ndcr1mas, què 'à fcèli salement
- " dl' ,
qui le mcfTaict auroit (aiet. E('de la 1sienne' chouse soit
~~ue t'Jidh Humbelct et 'osiré dicte Jiard'e 'par leurs

Jt. , f

crrncnts 0 t " • oJ

( • Et volon que le{lict Iltimbèlct, ladictc garde, r' li
taillant, li ouvricl's de la mcno}'c' ct tousllcurs' m3ignics

,., l " 1

ayent toutcs tellcs libertés, uSaiges, manCUTfeS; :fl'~n-,
chiscs, commc ont ceulx don Roaumc de' France. Et quils

, soient 'or quictcs d'c toute aydcs, toutes prières, toutes
tailles, vcntes, tonnieox, Tinaiges, p3s53iges, ferrnetei,
euvre el débi·· de \"ille' et~ dc toute a'ultre) servitudc
quelsconqu·cs cl It!s a\'Ûns pri ct prenons, cnsen ble' scs

'ularchand ét chaingcurs cl tous eui-s bien en nosfrc
l ,

sau,'c garde ct seurc conduite.
~" .

.. Et sil ad"cnoit à auleun ll'ablx aucune p'riStY ou
t! • \. 1,., d . b' '\cmpe c IeDlcnt ou arrc ~t laIt c corps ou 'en Jens, nous

Il 1·f 'd' 1 délo , . ~ 0ellr prometton" ct al-on conTent au x n'rez ct lalre
odélivrer franchcment sans dommage,' à nos proprcs

cousts, par toutJ nos tertes et pooirs ét. en toutcs
~ultrcs terres et p~is, si â'~ant commJ nous pormicnt
bonnem'ent par nos prieres, reque les et paynes, si 'a\'ant

n comme nJus (crions el,r dè\'rions fairô de nos -propres
~ vàrlets, de nos robes ct de rios' hostels 6 'de bourgeois

de nos .fransches 'Villes. . .• fi ~ ~
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J~~.~!vüEn~~~L~YQB )~~h f~~vt~~HoaH11,_ t~,~u~.~~~~~ '~;~' ~o~s
jneG~o~i)'r\fODSl qu lDuis autres fiue luy ou s en certaIn

t •• ~j. -l\J(. ",.h",..,{1, 11 :,:,(pt U't/C ')1"" rrll\

,dép~té,1p~j~(t~ir.Ç.,II!.';W~Y~,; ~~ ~~,~in,?i~~l~{to~~~~ nos~e
jCO.r.nt~ih et;) I:e sort:.,Je Jdictes trois années dUI~aIit~ Et li

•• • .. J.· ........I • ..~·A ~.JJIUJ'l1t:.,,~· ~ln1t ,'f' ~.,.}

[;a!op~."co.!l,Y~P!:1l~~~~!IE~a~ttl~~, ~nJI~S!1Jle'1 f~Y', que le te.rme
j,ûcssus f.~.ictH[aillr, 1lil 'Jrendr~ s'il li plaît •ti'o~' ;'éfJ., diéi'e

.J .. ... '. 't r j.a.... .. 't ;">ll~. 41J' !l n "ft
'J;monI1Qye:~.t)l~s.-çbanges ,pour le prix. dèssùs dic.t devant

II \ ..... d • itJl .Hf·.tJ J lJ 'ff 'f fi
jitousè3ult,reS'let1·pourJaul re,. tant çomme maistre de mon-

~ •.• • -. J • ., • JI} i ,t •• , J f TJ' r J1)1 """')

G-note·l:tlvo~r9J.~~~I!n~r§~~.~ fra~detet,r~~nIJs ,mâpvairs engin.H. 1 >1 rl 'tf
Et. toutes les choses dessus dictes et une c ascune dicelle

. • ("'ln')""

tlavobSrDOUS. prQmis,~t..promett ns,leaulment. eren bonne
-."- .....~~ Jt~," • li" "'(lllnl 1

Gofoyiltenirt~t 'fajr~l ~~nir J au. dict Humbelet sans' aller en-
, - ~ ...... J UI ~a Ai "., l • If l Il' '11 ,

·-f!cohtre, parJ;nous n~,pa.rr auItre de) par. nous. Et mandons
. . t·· ~ t~ .• ~' • i., Il r c' t, f' l'r,1 ~ 1 ("

2 ie~Jcôinmandon~ là tQ~~l~9~,:ç~il~i~,. ~~é~ot~",CI~~stellal.ns,

~~ Séne,schaûlx, sergens, ,maours. et à tous aultres j usticie~s,
. • ,'. - t'. ,,'J. l. l J t.ItJ~ ~J.J .. JJ Il , • " ,f 1;>

fin.officieî"s et'~sujects de .quelconque estat quils soient en
• .,' "J. ~ -...,. "'~I a.f.'J ri J., ,.; Ht

eh·nostre diGt~.ter~~,-,q~e,.~ tpu~ <?~S 1d~~su~. ~tfts.1e(..à,",~hacun
a~::d:àulx'~lsoien,t(aydant..}et ,consentant, en faisant e pour..

t .' • 1" '- (', • Jtl f r·. J~' '111 'i... .

~·ochass~ntElEh·p.rQ.1Ji.t~ de)Jl~,str:~ ..di.ç~~. ~~r,n~y~, ~~i~ e)n#~~~~tes

ces choses dessus dict~~, oUr auc~ne" dic~lI~~, en leur
DO 'baill nt ayde

J

con~1!i9t ~~! c~~fo~t tou~~s. ~~s fo,is et qhantes
2H JOts..que me~tie~~! J~~r 2e~~· et. v~uJs en) ,soY,e~ r,..equis sans.

j.. •• 1 .,' n~'\

S111.~ttend_re,~e nou~, ne d'aultre .de ar nous, auUres lettres
, - ~ ~. ..,..... ~, lA t 1& ~~ HJ, .1.1 l , ,

~rJl~p.eJJPa~~.çm~n~'.i l r ('. '; l , .". r ,
,", " .)

i~fluo,t tlLE~~ t~~~i~l1g·.d~~v~_rj~~ et ~~ .pour ,ce que~ ferme',,~!lose

j{JFI!soitJlct ,. estauble, nous avons fait. sceller ces présentes
l --, - - . .... 1;. r.. 1 J • ( ( J: 1

jnri.lettre~ jde,nostre ~celz douquel nous usons et Ii promet-
. '... '01' • - - Ji. ( J. H. 1. J' , ,{ _. f
G[n<ito~s qu~,~$i ~ost.CO}~~~~, ~91ls.a~r.~,ns gr~?~ ~cel'I nous en
~!OGlerODS s~~I~.e~ ~tJ~8ell.~rpns. c~~ pr~sentes l~ttres o~ des

Jsanblaubles. . .
.. ",1l! ?JUJ~l11 J GO..l b
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'J • Cc fuit tuièt l'an de grâce inil trois 'cents ét 'tinquante
quatre le quart jour dou mois de may el audessous par
~Ionseigneur le ·marquis et comte de Bar, en la présence
de'son conseil.

'(1 GUlLLAt:~E DE ~IOTitE.

• Et scellé d'un petit sceau de cire 'fcrte sur dorwle,
queue de parCllelllili CI), •

Ce bail, dont la durée était fixée jusqu'au mois de mai
'-1557, Cut modifié dès l'année i&;5, par suite de la réunion
de la monnaie de Clermont à celle du llarrois, érigd en
-duché j mais le terme ne fut pas ~ecuté, car cc nou,·eau
traité ne fut conclu que pour deux :ms,

Traitê dt i 585.

c Bail tsct;t &ur l>oP;tr de la 'nlo,ulo;e du Duché dt Ra."

rt de Cltr1"ont, faict par ',nada1Ile 1(1 c011ile"f! de Bar ("
dt Clermont, cacheté Nlfuar!JC dt tirl vtrl1~ei//e.

t

« C'cst la manière comment Ji receveur à rnarchandci

(1) Ccl aele, rapporl6 p3r Dom CaJmet dans ses PrCU\"C5 de 11Jisioiro
do Lorraine, eL p.1r ~I. Dumont, d3ns son Histoire do SJin\·~liblcl,

n'avaiL pas été publitS d'uno Caton complëte; pJusieors passages 'des
plus Intéressants b\"ulent élé om1s. t'est pourquoi nous aTons cK:U del'olr
le reproduire ici leI que DOUS 1'3\"ODS trouvé dans le t. LXXVI de la
collection Sc.tguler. Fonds français, n· 48869, p. 85.

Dans ses iluh4rcht$ ,ur le, monnait, dt. comtt$ tt duel d, Dar, M. tJo
Saulcy '8 commis ~ne 'errent 'tn rapportant qu·eo ,~3~ Robert -avait
tait un traité relnUf aox monnaies 4'Yec Guillaume de NanC)' t fermier
de 13 monDaie du Barrois (p. 35). Il D'Y euL celte annéo qu'un traité eL

non deux comme il parait l'indlqner pJusloln (p. if),
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~~"p\~~ame11à~e'omlesse;de'·Bar:des.-in<>nnoies'tlc fa 1 Dutbie
't~~ B~r,:~tJtle~Cler~ont: IJ p:( fi l!t 'tl:ot fil' 1 I1ll)up

9~11~rJ?!r'm,ie.fJil·Jfera,r.ouvrer .à!~uri :den'Hlnoins' -de i loy lés
monnoies blanches que on forgerat en la DilChié, de'Ba~,
que celles~dou~royaume.dè France et les autres monnoies
n~ires au fuer et à la value et renderat d.e profit pour
~~Îùiê~nn1il'àrc,l'dè blaJiche~ ri{on~nJi~ iiiT~.! del~d ~~hr:oic,
. t dl· 'f " 1 l 't l}I l'hl' .) '.f) Il .)'0 t\'è e a nOIre au uer et a a va eur ( ou anc et te es mon-
fnoiesr~com·meht'·on fera'f èt~ forgèraebn -lâ penràt pOlIr la
;s'èncive.(foD iJ. t.tc Il • f '[ lb t j f'(:~

fi:) ~'1Itèm,ilquil:éuflle.f·re'lnèdés de ·Ia'loy c'est'assivoir

rdeux· 'grains 'desd~ deux:' grains-'de1soU's, fij. d~' dé sons pb~Ù~

chacun marc de œuvre, soit,de blailché inoriôie, soifde
noire :et que le dit receveur, ses factburs, ses' marchans,
ses ·vaHes; ses ouvriers. let monnoiers h~ussent tels fran..
chises et libertez COIDment ils ont heues pour le temps
'pàsseiqué'l d:rec'eveur.at tenti,lsd'monIiOies~~ ?,J ~ \\ Jo

3b~\(.tltem,~pourtànt'qu~il y~\at'teourrù ·et court à}piit"plip
sieurs faulces11Donnoies et les convient par' iiioult l de
.foix penre, tànt par 'defaut 'de vraie cognoissance, come
1')!){1i.,.l.J1hlu'" 1'- 01 • ,,' " ~t 1

aultrement; et il les co~vient fondre et 'allier pour tel pris
- comment elles 1 coustent .et y.. 3ueroit très-grand delfault

(l1\VJ~'l • vu '" ( l 1 ("" •

Iq.:ouvraig~, q~i_ a,insi,ne le fairoit, 011 non 'peust -rien 'pour"
suivre,' demander,. ne penl'e a occoisson aud rèceveu'r;~ses

'fàct<hïrs;sês'ffiàrchans, ses valles, 'séS tiuvriers èt monoiel's
ft 1 1"14./. 1 . 1 _ •

tant par defaut ~e loy come de pOIX et que de toutes lesd
,--m()nnoie~ ,blanches et noires que on forgerat et ferat en
lad Duchei de ,Bar et à Clermont. Que cil y avoit a'ueun
~délfaût' fÜt.A en poix' ou en loy: oùtre les rélnè~es q'ue
Jo:, Mi':'TJ (1') IItl (J~ 'U • 1 ~ ••, lt

dessus sont escrlts, ,.que ,aud receveur, ses factours,,Ses
~... t J , '
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marcbans, ses valles, ses ourriers ct monoicrs; il ne li
..... l '1 ''f 1 t'- .;

peust tourner ·à préj~dice l rie~s 1cnl~nder penro. ~
occ'oison, ne traictier à aucune anlende ct lcd recereur
permetterat lealmenl en bonne fo;}' que il ferat gou"crner 1
et faire ourrer esd monnoies au plus lcaulment ct au plU~1 l

grant profit pour mad Dame, mond eignour, son pai;.s
ct luy comme il Yerr~it que bon Cut.

ee Itém, que deux certaines p rso~nes d'estaI ensemble n
led reCeyeUf seront pris de paf nlad Danle ct auront plein·
pouvoir sens ce quïl cn cou"cint en .oien" pou~sure, que

loutesfois quc on feroit plus grnnd proufil tCS mopnoies
dOl. RO}'aunlc que on ne fait à piil, pui .. cnt agrancir
la sencivc de d monnoies au profit de mad Daine ct de
mond cignour ct à manrir ensemblant Il1anie aud rccc- .

1
"our tant c cl monnoies que forsc~oit ct fairoil â pfil, ,
comme cn celles qu'on (croit cn temps à ,·coir. _

Ii Hem, que'bonncs leUrc s'en faccnt IIr les scclz dc
mad ])3mc ct de mons' le Duc ct qu'il cn fut scellcz pour
deux ans. . 1

lU Et toute Ics cho c dc~su. dictes cn. cmble Ic con­
tenu des lettre que li dis rece"Our a sur le faict dcsd m'on­
Doie du tcmp pa ci, quille at "tenues, at pronli mad .,
Dam à faire donner bonnes leUrcs pour tenir lesd dons. 'années duran .

« Pour copie extraicte de l'original, $i!Jné ~I. ROtlER,

:liCe par3ffe (1)._.

(') Fonds Crançnls, f8869, p. 89. Dib!. nat.
Celte ordonnance insérée à)a dalc 435~. (Preuves dClxiij, dans la pre­

mière édiLion de rbistoirè de Lorraine de Dom Q)lmet) est postérieure à

1"érection du Barrois'en ducbé ct remonle à )a fln de rannée 43S~ ou
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1 e.".! ( .,.-.-.;. ,,"r~ J'i f"~, h fUO P. L'" &~~ t2ntli~1~lrt
1 AInSI" qu on le VOlt par le~ terlJles de cet ac~e,,:reprodlllt 1

. ..,.f "('11'1 ,', ,,\1 ,,( ") 1 1 ft 'il LI., J 1 ~".il{

en a})regé al' Dom Calmet, Humbelet. était à cetteoépo~ 0
• .....f '\l l \ t fT 1"'1 ,1" '1':10:Jll" 1l (H ,.. J JJ

qüérenJpossession de la charge de recev urf général, "1
"l l f '1 , 1 1 ' q il '. n • Hl'l. J" n LI 'J i. L jl

laqùëlIét'n- réunit bientôt celle .de conseiller intime. dUJ~
-."ft;· j') jn lulu' 1 ~ulJl D ' H ""1) l 1J~ 1')'!1UlI 'J /lhl

PrInce Cf). 11
• , . 1·,) . \ ,(} r ~ rrt .( ,n'I! f1 1 in fi'~

~Richlpâr 'Ies' bie'ns, qu'il av it de ~sa f~millellet par,les j'l
, 'If "III'{ \ ( .:.\ J ~.H J •

bénéfices qu'il retirait de 'la fabrication des monnaie ,· " , ',1 ." , .(1 , f" 'J r 't Il dl :J il l' t. Jl '

Hûnibêlét''tit''dé sa fort~ne l'usage lIe plus ~~norabl~.Le ri
.",J t ,,.('... . 11 ,f .lJtill"1 .,. lu.J{' J1 j,

com.ptès dù 'temps nous révèlent quantité de particul~~( t
' • "1, ," lIn al ll'" ,u,.j

rites [témoigfn~iit de sa munificence et dc son empresse.~ ( J" "~ h ' Ij , !' }J J

mirit à,Jvenii ~e~ ~ide à tous .·ceux qui s'adress~ient à0 [.
1 11 1 J t 1 j, . t ..J • J. ,lui 11 J tl 'ri 11 fu .... \ .,' L

• f \ . Il ( , [' 1 (f h... "lh ·J l' rf~ 1.1(\ ,.'11 t;. ~ f· '

Prêtant à son prince, à ceux qui' gouvernaient le.. Duché
T,IL j r..' ( • • .

en ~o'n nom, enfin aux particuliers, Humpelet ,:ne~'cessa 01
,~ 1;' ( • l! J

de 'rendre les ~~rvices qu'on pou,:ait lui .rrclamer.-,Noust,)J
le voyons en 13na avancer à Jeanne de aar, gouvernante

fll '1...., , ,j! .', 1

du ?o~té die Ba~, 'll~ ,somme de l1,O~7 ,fr~!lcs, prêter:-)a r- ~
Il UJ ,n \.,' tv lU fi .. d' l 'H d ·11· bb ' d (m~me annee 5 orIns or a ugues e Tl IS, a c' eti ,

Saint-~Iihiel" et continuer sans doute à vènir en: aide 1à
-n"')l ',," j':) '"

cette abbaye, puisqu'en, 13fi8 l'abb~ dut aliéner plusieurs, ~
-Ct 11ft ii • ) j 1 u • t

de ses fermes, pOUl' la somme,de 1,09~ florins d'or qu'il"! )1
t>i.H1 't l" ." 1 il. • ... J '(., 1

avait reçue de Humbelet de Gondrecourt (')., ! . "ru tl
('H', j II Il ull 1.1 ~ \ ~

Ce n'est point par ces seuls services d'argent que Ilom ) u

f JIn'
tH1lJofl .lf '.\\\.i l ) . l

• '\ \\. • 1

au commencement de ,1355 (voir les Annales du Barrois, t. l, p. 36). Dom
Calmet, dans une dissertation sur les monnaies des ducs de Bar. t. Ill,
nouvelle édition, p. '42'-, rapporte cette ordonnance à l'année 4365, ce
qui est une date erronée. 1

.' l' Il
(1) En '366, Jehan de Salmes, Jehan de Billy, Robert des Hermoises

r 1

et Humbelet cO,mposaient le conseil du duc. Arch. de la Meuse, 6, P. 2.
11 ,. '.. 1 •

(1) M.Dumont, l, p. 408. Archives de Lorraine, L. 4, ~9, 9,

ts. SilUi. - To~u~ VI. 24
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belet est signalé dans les àrchives du XIV' siècle; les aetes
que nous avons pu consulter nons le montrent, investi de
la confiance du prince, terminer en son nom les différends

f' qui surgissaient si fréquemment cntre le souTcrain ct s~s'

vassaux et traiter 3"ec eux. Ainsi, en i 357, llunibclct
signait, au nom de Yolande de Flandre et de Robert,,
duc de Bar, un traité d'alliance avec Jean d'Apremont,
sire de Forbach (1); puis, en 1559, il assisuil comme
témoin au vœu singulier qùe fit Yolande cn l'honneur de
sainte Anne et pour l'acconl'plisscmcnt duquel le due
Robert, sur l'avis de son conscil, dut confirmer différent!
actes de "cntc dont les rc\-enus du prince supportèrent la
conséquence fâcheuse (,).

Ilumbclct de Gondrecourt ne parait pas être demcuré
uniquement attaché aux différentcs fonctions quo nous lui
connaissons à cette époque; son c..Tpériencc en al'ail fait
un honlnle univcrsel, un personnage indispensable, s'occu..
pant non-seulement de la. fabrication des nlonnaics. de la
répartition ct do la rentrée des inlpôts) tuais encore ùe
tous les détails de l'adolinistration du Ducbé. Chargé
d'acquitter les dépenses relatives aux frais et domnulges
encourus par ceux que le prince prenait à son ser,icc,
dans les guerres continuelles qu'il avait à soutenir,
Ilumbelet parait s'être occupé également de l'approvi­
sionnement des troupes en campagne. C'est du moins ce
qui ressort d'un acte de i 3û5, relabnt le prêt (ait par

l') Annales du Barroil, t. 1. p. 383. Arch. de 13 Meuse, Dar., cart.D,
493, 101. 480••

(I) A,analtl du Darroi" 1. 1. p. '89.



211ui ~ vin t,muid d jvin, d~stinés' aux !tr'oup~s réunies ,par

sblél,.])ÎI • pourhs'opposcr Hauxl fravagesJ ~es,tAnglais'ictl'~es

GLbaridê Iqui renaient~ àJ leun.suite~(.L~. II1q uh 9. nci}{IO~) ~l

a9t. J-L'liabileté dontHumbelet avait, dônnéla preuve dans. les
JsId,ifférèhtesl,:llegociationslque' '1e princè~lu hi avait., confiées',
,j:'et!l~ifu'pottancer desès services :'avaiént fait de', lui lun~-con­

tjnseilléG/précieui:, ~enb qui ~ Robcrt.avait!lt~ut~~Jconfiancé.

9mS~rviÛ~ur.;troplren'iar uahh~.pour quê la' récomphnseidue
!)l)œfSon~mérite,s Jîtiattendré; le 23 l juillet 1563 IIumbèlet

uIJJrecévait~~tém6ignageëqlatant" de1Ia'}/faveur. dujlprince ('),

.. ~1r.des11ëttres~ d'anoblissement (~) ..lui donnant comme 1 arJlÏoi­
El ~;riesé.::~d"azur, à:trois annelets :d'or;tldeui:- èiu'chef· et Un eil

1 .l. L .•

pointe. { ~ J .0 _i1 .; 'U"t'l ~ ;J f()~

b'IH~J5{)""~:i.4 ~r.'1Jlr'~lfl ('f 'tH"l~.J"f1(l·}I, k.r~.-t'n.l.tH

j ul ~IH;J1.fJl'J;rnoià )ftO l
- i' JIt' 1'1 li]pion

Ji.r.l di~:TH I\fj ~I .u{~r 1'" (IL =-:._~ :::::::::: t:fiffà ~. J t~fll\ '>rI 111 o~

·Ir·\ht'!;;'t~Jlf~~1 ul'dllJ _'_'.~~ =' fh'lf' ''1tn ..IlI'\J

cl ~b.y~tJ ·lltnc\~ t J' f ;1' - Il Il ,~ lfnfl h 1'(1

ûL au~rt.L ~H nt> (116 rf~__ .~ '! B· J f,(fn

9h'lII1!:) P,,!,.,. H !JI, il ••~ r1·1 )I~ ,. t:u"
2~~i.ftHItI~lb~rJ.c.11 :. 3'''~ 11 iHI&,r,tb

(l)Jin,~ U()'! \, Jill, 41 • 1 lJ'
f 111 .,Ju' '~ jf.e'1 S··Hf'" ,i ( lIlt \ Ï"! t'f H ~ ,t? lLf

-he , ILA,nna!~s d~tPq.r~ois, t. I( p.168. ..r), r

. ('l Le premier acte d'anobli~sement dans le Barrois est celui donné
9:> ., '\ l l' .j " . , III

en ~362 à Hussons Chaulmolltde Dar. 1

·t~ 1 j (~) Âd"xvlÎI si'èéle, un d~s' ~Jcerldanis d'JIumbclet do Gondreéourt,
élevé à la dignité de comte, reçut l'autorisation de modifier les armoi­
fies primitives de sa maison: deux éperviers d'or posés en chef sur un

lEt .} cbamp'à'azur à'1a' fasce d'argent, aveê une molotto d'or on pointe. elon
M. Dumont, cette modification indiquée par M. Dellot'{p. 93r serait
bien antérieure, car Jean, arrière-peUt-fils d'I1umbelet, aurait ôté COD-
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ACTE D'ANOBLI ElIE:\T D'IJV1I8ELET D CO~DnECO[RT.

ri" . ,1
'ou Robert duc de Bar et marqui dou Pont rai on

, l"
scauoir et con~noissant à tou que par con idération des

j JII • 1
bons leaulx et agréable ervices que no tre Amé Hum-

i 1 1 1

belet de Gondrecourt no tre receveur nou a fait au tem~
é C' • D' l"~ ,,1pa s et au pré ent, que encore era 1 ICU P alst çn

• " 1
temp .advenir. ~ le mement pour la bonne affection que

· ." l'nous al'on en luy et pour certaine ju te ct raisonnable
.ca~ cs que cc en fOUS ont meu. ·ou pour nous ct pour
no hoirs, de certaine cience, et p3r délibér tion de
no ire con eil 'ur cc euc, afon d ràc •péciale anoblc~
el anobli on par cc pré cnte Icttre iccluy I1umbclet et
e hoir qui de on propre corp )'. ront, toute leur

,"ie' durant et le urvirant diaux. Et a"on donné et tlon­
non audit llumbelet d à e' diets hoir tou pri"ilége,
.1' • .t ".1 bl IIuroll: , U al c ,grilce t prcrogatl\' ue toute no e.· t
qui à noble c pparticnncnt ct p u"ent appartenir pour
en Il 'er ouvertement cl ad plein en tou ca et faiet n

.contrcdict, si cOlOme la noble li ru t "cnue ct de -
cendue de progénitcur père t m~rc. Et nous pIai t

,
finné daos sa noblcm, 10 19 jullleL un, el Didier, IOn fil., le 40 jaD'
vier 4~i3, par Jean de J.orralDc, évèque do Verdun. ,

i
1

Il. 1
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et,'constituons pour nous et pour nos dicts hoirs que lidit
Humbelet1etl",ses hoirs ~asles fI ou ~Ii: un~ .diaux &Q fasse

ordonner, constitu·er et faire chevalier par nous ou par
G110dLJ J,.O"" JIO!) (llJ.I'fltrt J T"a ql, ~" :\,~(l'\'f f"'1' 1
,a~tre che,valier toutesfois -qu'il leur plaira ou àl'ung (liaulx.
..-;LJU H(~IJo.l'Hn~llt'· 'LIJ HP i' cut. r ,f :/ ~!P()~ ,J 1'.'" p.• ~
Et enc~re que ad present ledlct Humbelet ne SOit mie
-nIlBJ .~lliL'~ ·'n.tGP.'i, J JI .... -;r,i • ~ t" Irho" 1. 1, • ( 'II '~. ft
.chevaher e~. aussI en cas que II ne plalrol audlCt IIum-
t":YPl~J.t'..ti"lH~.J,.ti .r~n 'JA; J(),~ " ~-:( .~~() J·tb 0;' h1': It
belet, et a sesudlcts' hOirs ou a 1un dlaux estre chevalier',
Jl~ j{ u;lq U' l Jl'" f"1 'li. ),),..,' t_If, • t'l, ~J''''r JJ~' t., :, , H

SI voulons nous et leur ottl'oyons que dez maintenant
~up ~lUll:)~,th .. ~"111 l fi \lJ{ t Ifl.i)1J 4$(1"::" 1";' '1b. 'li 1 ~t

Jg~}~~Al!~~~~~I;~j~~~r .d~~t~~ :~~I:~~t ?Ut 1~~f ~~?~~. u~ent .et
.p~lss~nt user, de tels pflvileges comme 'usent nostre ch~•
.~, '~t J;J ~UUlJ HJU J ~!f'~ • JJ Ji', ~,p 1;. ,) J "f' Y'I ft'\

vaher'jet. aultre gentilhomme de nre Pans. Promettons
~'lJ HuI .l;·l~l.UI) ,JI • ',q J' .',1,' ,_ .~.,H~J} • .b ..... j"tl ".'\
lealment1et en bonne foy pour nos dIcts .hOirs tenIr,
~'~H"HIL ~ I~' .r~:) ~ 1 JlJ .. jl '( u ~. w .1 J; .?""f •• ,' .. Hl

.garder, 'enteriner et accomplir (audict Humbelet et à se
v.J.J)1~Oi)1.ljH '~~u,,'. '\lJ .•.,L" ! r' ,. ,. ir:J ~ IIH' "
~~~~~ 2,~tl:~J e~.~) I~;~a~c~n~ ~Iau~x. to~~~es~ 'e. r c~~lS~.l~.~)~r ~~s

, choses dessus dIctes en lenr. dependance sans venir aUSSI,
·1~ Jj.t .1:_ Ul .utl~ t'l'lU J l' Jo.: , ,d..... ~~ '.t t, ; t ~'

ne faire venlr
J

par aultre a cause de nous. Et au dl C
~r-"J~~Htlï(1 (. j ~, HOU'} I,l ". J ·L ~ l li il) .' (',t( ,1
Humbelet et a ses dlcts hOirs et .a chascun dlaux en

J ,,' ~f'A""':HU~.hi '; l~ U 1 :J.J '1 ' l' Il' . t ,.I.S l!'
baillier semblables lettres et ces préséntes scellées de

'1 V\; I1:JJ H'" 1 t) HJ.J() l' t,. 1 •• h

,Il:()st~e grand ,scel touteffois que nous' aurons grand J scel.
l.U...,.,.,;., (.,J.h .. 1 /.t.A~; ~ IJU,! ~. l, Ji. JI' IH tJ J."..J 1 l , $'" r

Et le dict Humbelet ses dicts hoirs 'ou aucuns diau ....nnu
~V.J ..O ,J.'j ~.uh,,)'f ,J'üH It :;t~;"·tH.H.1 j, !, ( ... I! J .)

Jen requierent neantmoins, ces présentes delDeurant tou-
~.uJ"'" -...lIVH J..:..t .tlJ1U ,J.', JO ~ ~ lP -' Ji
jours de tel valeur, vigeur et efficacité comme si quelle
fus$ent scellées .de nostre grand sceI. En témoignage de

,. &t ul' "h 8~lÜJ.lO" , .. ..Ilil 1l i
1 ~ .,> ~ , · l ,f', .' JIll'" 1 f' J

vérité nous avons faict .. celler ces· présente lettre de
•••., I.,J' .I~ ... u4,.. l ',"" \t •• ' .. ,. .,

nostre scel qui furent faictès J'an de grâce mil trois cent
soixante et trois le vingt-troisième jour du IDois de juillet.

Au dessoulx, p:r Inonseigneur le Duc présent.

Mons' Hu~rt de P. T · ... · e~ ~ l'auIt/'e costé P. opit.
.Et scellé d'un petit ~~eau ,de. cire verte cn double quell
de parchemin. (Fonds fra~.~ais, 18809, page 27.)
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h Peu"' de temps f.lprès IIumbelet'dut abandonner 1& marge
d~"mait;e-dcsDlonnaies, chr, dès l'année~ la6a~' Guïllaume
de Priney· dirigeait'ratelic de Sajnt-~Iihiell(i), :routéfois
il ,conserta:<fofllcé de reCel"eUr général du· Duché jusqoè
ve'rs le' milicJl de rannée ,1 3Gi; époqoe à laquelle Jacqu'o
'Hf~Ioiticr'otl 'Dcmoine fut in"csti de ~cltc charge ('): •
l' 'Dès lors~ débarrassé de ces ron~tions qui rabsorbaient
par trop; lIumbelct put SC Ji\"rcr cntièrclncnt aux soins de
la haute administration du domaine particulier du prince,

rdonl. Jcs reTenus :iraient éproo\"o une dinliniltion considc.
tablc' p3t' suite dc éucl·rcs cQntinuclles. Les annales du

JtèlllpS D'ou? apprennent qu'en I~O IIumbclct de Gondrè­
; conrt cL lIulnbelct dc Beurey all~rcnl asseoir lïlupot li
Yarcnncs~ à tcnay cl .\11 l'A\'5 P.\11 nf.LAY, c'est·à·dire situé

- au delà de la ~Icusc; puis sc ~cntlircnt auprès dll dl1ci de
Hraballl pour s'entendre arec lui sur le fnit •de da
délh·rancc du duo de Bar (S).

~ jJ (') Co~pto re~du par Vuill~me do Princr1 ~lstr~ dff' moonOics du
duèbé de Uar, pour 10 'alet de3 monoies dès le;· }o~rd'octobre I·ao 4365.

). 1 \ 1 1Col • Dupur. fol. ;6, V. &7.
2 li) '0;ln5 Je compte da célérfer de ll:Jt (Arch. do la lJcu~t, D, 709), OD

• trou~c lIurnbçle~ rrœ\"l~tJr en 13Cû ct Jacque Demolno; en 4361. m3is

• f celle' mém6 nonée lIumbclcl dtlivraj~ C00 lïv, d~ circ pour Iqs rele-
t • \ 4 i t •
• valUes de ~1"1 la dutb~se (Annales, l.p.495); en IJG1, lIumbelctcsl
,,'0' \' i .. • 1 l 'l t 'J \. • 1

déslSD~ : J3rdls receYour dau ducbé de Uar. Arch. (Je la ~teuse, 0, 'le

tll A,mait, du DalTou, t. l, p. !09.

lIumbelet do Bearey c~l désisn6, d~os les comptes de f3GO à 4370,
clerc juré. de Dar, clerc de "O$ltl de J/orutigneur. L'~:<amen des

. comptés du règne' Je I\obert. indique que ce personnage, devenu
membre de la Chambre des comptes, paraU avoir été, plu9 spéciale­
menl que ses collègues, chargé de la ~érilic;ltiod d~ comptes produits



-DEAppelé ~n·,t373oaux fo~etioils de juge général réforma­
·teur;tHumbelet :parcourutJe ,duçhé de.llar, leJb~illjage

-du Bassiguy et le marquisat de Pont-à-~Iousson, examinant
le~, comptes; saisissant les biens dont la propriété n'était
.p~4$-)~()nstaté~)par,des ~ctes réguliers, révoquant les om­
. cier~~j.~Qapa.bles ou prév~rica.teurs_ et jugeant les d.iff~.rend~

~~.~rV~RU$J~ntr~ . les. ~gentsl.de r~utorité' et, les" particu-
~H.er$;oa AI' • f, JI '" JI' t 1 J .. {l Jf' 1 1

,9r.Çet~~; IlQhle Ql.is~i(Hl, pQurulaqu~H~ Uumbelet de IGon­
"c:\J:~ço~rt ~yajtét~ désigné, ne... pouvait: être confiée qu'à un
!hQ!lun~ h~llJl,~te,~ iuitié d~puis longteJllps ·aux affaires du
.Barrois :e.t: p()s&éd~nt toute..la .confiancc. du prince, à tel
,jp{)int-,qlJ.e.. ~elui-ci s'engageait à ratifier, toutes les mesures
~~pr~se~,.en.\s~n~ nom (~)._ Cette.même année" Yolande .de
;Flan~re étant sortie des prisons du roi de France, Hum-
r belet, conseiller intime du duc, a~sista comme térno~n à

11;n~ tr,an.sa~tion, le, 16 juillet, entre Robert. et sa mère,
..et rel,~tive à une rente que Yolande s'était réservée après
. l'abandon de ses biens (!).

lib ~ 'C'é'st à èette époque que Humbelet fonda, dans l'égli~e

(. pâ{oissiale de S'ai~t-~Iihiel, une chapelle en l'~onneur de
n ~~i.nt .tIQi, .p&~r9p.. d~s ()uvriers en métaux. Ce fut, sans
a -; doute, en reconnaissance de la fortune acquise 1dans le
"''''sèrvic'ë' des ~monnaies que. Humbelet fit cettc fondation;

~~ .W~i~ d~~n;" i'~ç~~ ~~ui ~'y' rapporte, 1H n'est p~int 0 donné

,(.f par les prévôts et châtelains. du Duché; on voit ces documents sur­
4 ,chargés de notes de sa qlain.

.(1) Lettre de. Robert, datée du 25 septembre ~373, DOll CALMET, lli&-

'oiro dp Lorraine.
t (1) Annales du Barrois, t. " p. 282.
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à saint Éloi le titre "de confrère, Du..)
f ft i)' J1 • bO • r 1· d r .rr:on ( ,malS len ce e con.esseur : 111 ho"ore

et Tri;litatis, beate virg i'lis Jlarie et Eli9ii (01&-1
,.1 f"1 •

(es&dris ('). \ • 1J.
•Pou{subvenir aux frais <rentretien de çettc'

primit.ivement établie dans l'hôtel monnaies, Hurilbelet
aux chapelains de deux fauchées ...du 1

pré j le repos des bœufs, ainsi que le prouve un
acte de 1579, par lequel )e duc Robert confirnle cettc
donation (1); d'un"c maison êt de plusicurs pièces de terre

sur le territoire de libéralités qu'il accrut J

encore à sa mort, en léguant par son testament une maison· '\
remisc sise à ct tous les prés qu'il possédait '1

dans cette ville, à Koeurs ct à ('). Déjà pré-

(1) lIi&toirt d, Sai1lI-Jf.hitl, p. 71.

(1) de 13 O. !, '0. Dans lOUI 1('11 actes quo
nous a,.one; consollés. noui ayons toujours con{cuori,.
l'oir racte do fondation de la ch41pellc S3lnt-Eloy, (euille\ 47 P.

Ce' acte énumère les conditions imposées par lIumbclet DUX chapelains
desscrvants ct les différentes dotations qu'il ass"igno i ceUe chapelle.

(1) Archives de la 6, •
l') • lJanrion, pré\"os de Jebans des

poix de ... eL Lenoncourt, clcrcJurq gardour
dou scel de ln prév()$l6 de Saint-Mihiel, (aisons 5a\'olr eL cognols5ance
à tou's. Que lIumbelel de Gondrecourt, cODsillicr de nostro redoubté
Signour mons le duc de Dar, m3rquis dou Pont, establis en propre pcr- h
sonne pour ce eL à ce cspéciaulcmcnL par devanL nous a recongouL de
sa plaiDe '"oulonté et que comme il aiL (ondée une chapeUe situ6 en
l'église parochial de qu'on diL la chapelle Saint-Eloi a '
tousjours malx en perpetuitey en laquelle il aiL assis el ordonDciL quatre
cbapellnins pour la desservir a tousjours maix et pour prier pour les
lmes-de son père, de sa mère. de li eL de tous ces et bienfaiteur., 10


